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Allocation pour frais de garde d'entente
(application de cetteloi dans les départementsd'outre-mer).

8563. — 16 février 1974. — M. t:ésaire appelle l' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité socialesur la
situation particulièrement difficile des familles ouvrières marti-
niquaises dont les moyens d'existence réduits ne leur permettent
pas d' acquitter les frais de garde dans les crèches. Il lui rappelle
que la loi n° 72-8 du 3janvier 1972 portant diverses dispositions en
vue d'améliorer la situation des familles françaises a institué en
leur faveur une allocation pour frais de garde attribuée aux ménages
dans lesquels la femme exerce une activité professionnelle, ainsi
qu 'aux personnes seules exerçant une telle activité et dont les
ressources ne dépassent pas, compte tenu du nombre d'enfants, un
plafond déterminé. Il lui demande s'il peut lui faire connaître :
1° les arguments juridiques qui s'opposent à l'application de ladite
loi dans les départements d'outre-mer ; 2° au cas où il n'en existerait
pas, quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux
familles intéressées.

Assurance maladie (nouvelle feuillede soins:
nécessité d'indiquer le bureau de poste distributeur).

8564. — 16 février 1974. — M . Lafay rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que, dans le cadre des
mesures de simplification qui ont été prises pour faciliter le fonction-
nement du régime général de l'assurance-maladie, un nouveau
modèle de feuille de soins a été adopté et mis en service. Ce docu-
ment présente, dans sa contexture, d'indéniables améliorations.
Cependant, alors que le modèle précédent ne comportait, pour l'indi-
cation de l'adresse, qu' une seule rubrique, l'imprimé actuel prévoit,
en sus de ce renseignement, la mention non seulement du code
postal, ce qui est logique, mais aussi du bureau de poste distribu-
teur, ce qui s'explique moins aisément et peut créer, de surcroît,
quelques problèmes aux assurés. En effet, sur les 18.000 bureaux
de poste existant en France, seuls 7.000 d' entre eux assurent les
fonctions de bureau distributeur . C'est dire que le bureau le plus
proche du domicile de l'assuré et habituellement connu de ce der-
nier n 'est pas nécessairement celui qu'il importe de faire figurer
sur la feuille de soins. Devant les incertitudes que peuvent, par
conséquent, éprouver les assurés sociaux pour fournir ce rensei-
gnement et eu égard aux erreurs qui sont susceptibles de se pro-
duire sur ce point, il lui demande si la mention du bureau distri-
buteur répond vraiment à une impérieuse nécessité. Dans l' affir-
mative il souhaiterait connaître les dispositions qui seraient suscep-
tibles d'étre mises en oeuvre afin de remédier aux difficultés que
peuvent rencontrer les assurés pour indiquer, lors de l' établissement
d 'un dossier d'assurance-maladie, le bureau de poste distributeur
dont ils relèvent.

Fonctionnaires(prime spéciale d' installation:
extension aux villes de plus de 50.000 habitants).

8566. — 16 février 1974. — M. Foyer demande à M. le ministre
de la fonction publique si le Gouvernement n'envisagerait pas
d'étendre à toutes les villes de plus de 50.000 habitants les dispo-
sitions du décret n° 67-1084 du 19 décembre 1967 instituant une
prime spéciale d'installation destinée à aider les fpnetionnaires
débutants à s'instiller dans certaines résidences qui leur sont assi-
gnées au moment de leur première affectation . Les extensions
successives qui ont été données aux dispositions de ce décret
permettent de conclure aujourd'hui que les discriminations qui
sont faites aujourd'hui sont désormais injustifiables,

Allocation de logement (prise en compte des ressources
de. l 'année en cours).

8570. — 16 février 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l'économie et des financesque le versement de l'allocation de
logement a été refusée récemment à la femme d' un appelé du
contingent sous le prétexte que, compte tenu de sa situation de
famille (marié + un enfant), les ressources de son foyer, dans
l'année précédant l'appel sous les drapeaux du père, dépassaient
19.500 francs après abattement de 10 et20 p. 100. Il lui demande :

` 1° si cette mesure est conforme à la législation en vigueur; 2° en
cas de réponse affirmative, s' il n'y aurait pas lieu de prendre toute
mesure nécessaire pour que le droit à l'allocation de logement soit
reconnu sur la base des revenus de l'année en cours et non sur ceux
de l'année précédente.

Assurance maladie 'grands invalides:
remboursement de latotalité des frais de maladie).

8571. — 16 février 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de la santé publique et de lasécurité sociale qu ' en cas de rembour-
sements des frais de maladie, les caisses versent désormais un
acompte à l' assuré social, le complément lui étant adressé par la
suite. Cette formule qui constitue un appréciable progrès par rap-
port aux versements antérieurs, s' applique toutefois aux malades qui
bénéficient d' un remboursement à 100 p. 100 comme c' est le cas
des grands invalides du travail. II lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas opportun de prescrire aux caisses le remboursement de la totalité
des frais à ce type particulier d' assuré social.

Polynésie française
(organisation d' un référendum sur son indépendance).

8572. — 16 février 1974. — M. Sanford expose à M. le ministre des
départements et territoires d'outre-mer que les demandes présentées
depuis 1967 par le député de la Polynésie française en vue d' obtenir
l 'organisation d'un référendum sur l ' autodétermination ont toujours
fait l 'objet d'un refus du Gouvernement français. Il lui demande à
nouveau s'il compte organiser en Polynésie française un référendum
sur l 'indépendance de ce territoire.

O. R. T.F. (maintien des émissions en langue grecque).

8573. — 16 février 1974. — M. Laborde appelle l'attention de
M. le ministredes affaires étrangèressur la nécessité de conserver
des émissions en langue grecque à la radio française. L' intérét
manifesté par les Grecs à l'égard, tant d'une information objective
que de la culture française, justifie le maintien d'une émission
qui existe depuis la Libération. Il lui demande quelles assurances
il peut lui donner sur l'avenir des émissions en langue grecque.

Horticulteurs rosiéristes (hausses dufuel chauffant les serres :
octroi d'unesubvention compensatoire).

8574. — 16 février 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l'économie et desfinances que les horticulteurs rosiéristes sont
particulièrement frappés par les hausses du fuel dans la mesure
où leurs établissements pratiquent la culture en serre chaude. Dans
la région de Grisy-Suisnes,63 entreprises sont tobchées, et, consé-
cutivement, 250 salariés et 130 employeurs environ. Le seuil de
sécurité semble désormais atteint et la survie des entreprises est
mise en cause. Or, aux Pays-Bas, le ministre de l'agriculture a
décidé récemment d'accorder une subvention compensatoire de
2 cents par mètre cube de gaz aux petits exploitants dont la
consommation se situe entre30.000 et 170.000 mètres cubes, subven-
tion qui équilibre les hausses de tarifs des hydrocarbures. Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun et urgent de proposer
au Gouvernement une mesure similaire dont les effets immédiats
permettraient de détendre une situation sociale et économique en
voie de dégradation grave.

Associations de 1901 (assouplissementsfiscaux
pour quelques spectacles par an).

8575. — 16 février 1974. — M. Jean Foyerexpose à M. le ministre
de l'économie et des financesque sous le régime de l'ancienne taxe
sur les spectacles, les associations constituées conformément à la
loi du 1u juillet 1901, étaient admises à organiser deux ou quatre
séances par an en exemption de taxes. Il demande s' il ne serait
pas possible à des conditions à déterminer ou moyennant un agré-
ment de rétablir une souplesse de cette nature dans la législation
fiscale.

Indice des prix (élaboration d'un nouvel indicedes prix,
l 'indice des 295 postes étant inadapté à la réalité).

8576. — 16 février 1974. — M. Ballanger attire l'attention de M. le
ministre de l' économieet des finances sur le fait que l' indice des
295 postes calculés par i' I . N. S. E . E. est imposé comme référence
dans de nombreux domaines et nctamment dans le cadre des négo-
ciations salariales des secteurs public et nationalisé, dans le calcul
du S.M .I.C. des retraites et pensions, pour l' indexation des pen-
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siens alimentaires. On pourrait légitimement attendre d'un instru-
ment dort l'utilisation comporte des conséquences aussi graves, qu'il
soit scientifiquement inattaquable et qu 'il reflète exactement l'aug-
mentation réelle des prix. Or, il n'en est rien et les syndicats C. G.T. -
C. F. D. T. des fonctionnaires chargés de travailler sur cet indice
ont eux mêmes démontré que les bases de calcul et les méthodes
employées sont conçues pour servir une volonté politique qui est de
minimiser délibérément la hausse réelle des prix . L'indice des
295 postes ne mesure pas l'évolution réelle des prix mais une évolu-
tion fictive ramenée à une qualité prétendue constante . Or, les
critères de qualité sont appréciés de façon arbitraire et unilatérale
et ce système permet d'éponger une grande partie des hausses;
la définition de la consommation ne correspond pas à la réalité ;
l'indice ne prend pas en compte notamment les intérêts pour achats
à crédits, les frais de garde des enfants, tous les achats d ' occasion.
Or ces différents domaines affectent plus particulièrement le pouvoir
d 'achat des personnes les plus modestes et connaissent actuellement
des hausses galopantes : la pondération de chaque poste de consom-
mation est établie de manière mystérieuse et ne correspond pas
à la réalité, telle par exemple la part du loyer qui n'intervient que
pour 4,11 p. 100 (sans les charges) ; enfin le e secret statistique ,
couvre des données et des méthodes qui paraissent critiquables.
Puisque l'indice des 295 postes repose sur des fondements et des
méthodes scientifiques qui sont pour le moins sujets à caution et
alors que d ' autre part il n'a reçu l 'approbation que des seuls repré-
sentants patronaux, lors de sa présentation à la commission supé-
rieure des conventions collectives, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour réunir d ' urgence l'ensemble des partenaires
sociaux syndicats - patronat - gouvernement pour discuter la mise
en place d'un indice du coût de la vie, car il est bien évident que
des modifications partielles et unilatérales ne suffiront pas à corriger
fondamentalement l 'indice actueL

Calamités (tempête en Bretagne : indemnisation des sinistrés
et remise en état des équipements publics).

8577. — 16 février 1974. — M . Bellanger attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'ampleur du désastre survenu en
Bretagne, et notamment à Morlaix du fait de la tempête qui vient
de s ' abattre sur cette région . En conséquence il lui demande
quelles, mesures il compte prendre pour faire débloquer d ' urgence
les crédits nécessaires pour subvenir aux besoins les plus pressants
des populations sinistrées et à la remise en état des équipements
publics et pour qu 'une juste indemnisation vienne réparer les
pertes subies dans leur diversité par la population.

Etabiissements scolaires

	

e
(maintien du lycée de Tréguier, Côtes-du-Nord).

8578. — 16 février 1974 . — M . Ballanger sait part à M. le ministre
de l'éducation nationale de l' inquiétude des familles de la région de
Tréguier (Côtes-du-Nord) à .a suite d ' une lettre émanant du minis-
tère laissant entendre que le Iycée de cette ville serait appelé
è disparaître sinon immédiatement du moins dans les années qui
viennent . Une telle orientation met en cause toute l'organisation de
la vie scolaire dans le Trégor et porte atteinte à la vie économique
de la région dont la courbe démographique est heureusement
ascendante actuellement. Elle semble en contradiction avec des
déclarations ministérielles soulignant la née- cité de limiter la taille
des établissements scolaires, ce qui suppe mera!t le maintien de
lycées comme celui de Tréguier pour éviter les concentrations
jugées défavorables à la meilleure scolarisation. Il manque dans
le district de Lannion-Paimpol des sections de formation pour le
baccalauréat de techniciens, en particulier pour le secteur ter'iaire
(sections 2 A B2 et 2 A B 3) . Les possibilités d'adaptation de ce lycée
qui dispose des bâtiments nécessaires à l'accueil et qui jouit d'une
réputation excellente, l'intérêt de la région, des familles, de la
jeunesse, la répartition rationnelle des établissement scolaires, tout
conduit à confirmer la pérennité du lycée de T-éguier . Dans ces
conditions, il lui demande quelles décisions il compte prendre pour
faire en sorte que le lycée de Tréguier soit inscrit définitivement
dans le district scolaire Tréguier-Paimpol et pour assurer son déve-
loppement conformément aux besoins de la population.

Salariés agricoles (suppression du S . M . A . G.
dans les départements d'outre-mer).

8579. — 16 février 1974 . — M. Cie de Weber attire l 'attention de
M. le ministre des départements e! territoires d'outremer sur la
discrimination dont sont victimes le salariés agricoles des départe-
ments d'outremer, en particulier dr la Martinique, du fait du main-
tien du S. M . A . G. ll lui rappelle que celui-ci a été supprimé en

France en 1968 lors des accords de Varennes. Il lui demande en
conséquence s'il n 'entend pas faire droit à la revendiéation des
salaries agricoles de la Martinique, visant à la suppression du
S M. A. G. dans les départements d 'outre-mer.

Cinéma (fiscalité frappant la production, la création et les spec-
tateurs ; octroi d'une subvention au fonds de soutien du cinéma
français).

8581 . — 16 février 1974 — M. Ratite proteste auprès ae M. le
ministre des affaires culturelles contre les décisions qu'il vient de
prendre réduisant l'aide à la production cinématographique fran-
çaise et portant un coup aux films d 'auteur. En effet, dans un cour-
rier récent aux producteurs de films, M. le ministre évoque trois
décisions qu'il a prises : 1 ' réduction immédiate de l'aide auto-
matique aux films français pour une somme d ' environ 6 à 7 mil-
lions de francs lourds ; 2' à com p ter du 1•' juillet 1974 risque d'une
nouvelle diminution de cette aide ; 3° déplafonnement de l ' avance
sur - recettes aux films d 'auteur ce qui aboutira nécessairement,
l'enveloppe de l' avance sur recettes étant bloquée, à une diminution
du nombre de films d ' auteur aidés. Toutes ces graves mesures sont
à rattacher à l'augmentation de la taxe additionnelle payée par les
spectateurs sur leurs billets de cinéma (+ 6 millions de francs lourds)
et votée par la majorité gouvernementale en décembre dernier.
Autrement dit, alors que le fonds de soutien du cinéma français
connaît des difficultés principalement du fait du Gouvernement
qui lui impose des charges et ne le dédommage pas, i) choisit de
frapper les spectateurs et, par l 'intermédiaire des producteurs, les
créateurs. Pour faire passer ces mesures il dramatise la situation
financière du centre national du cinéma . S'il est vrai que celui-ci
pour une partie de son budget a connu des difficultés conjonctu-
relles de fin d ' exércice, il n'a nullement été en e de cessation
de paiements. En vérité, c ' est le Gouvernement qui est en e état de
cessation d 'appliquer la loi en faveur du cinéma , . L'article 8 du
code de l ' industrie cinématographique évoquant les recettes du
centre national du cinéma dit : e en tout premier lieu, l'établisse-
ment a comme ressources des subventions de l ' Etat, ; l 'article 25
de l ' ordonnance du 2 janvier 1959, portant loi organique relative
à la let de finances permet à l'Etat de subventionner tout compte
spécial du Trésor, ce qu'est le fonds de soutien du cinéma français;
un référé de la Cour des comptes du 10 mai 1970 indique que l'Etat
doit rémunérer les services que lui rené le centre. Ajoute :s que
l'Etat perçoit la T .V.A . au taux de 17,6 100 sur le cinéma
alors que tous les autres secteurs culturels sont assujettis au taux
réduit de 7,5 p . 100 . Ce faisant l 'Etat a perçu au titre de cette taxe
en 1972 : 162,5 millions de francs lourds . La loi de finances pour 1971
dans son article 15 chargeait Se Gouvernement de corriger cette
anomalie, ce qu 'il n ' a pas fait. Le cinéma français connaît une
situation grave qui exige de l 'Etat non l 'édiction unilatérale de
mesures frappant la production, la création et les spectateurs mais
un financement d 'Etat prévu légalement et la concertation dans le
cadre d'un centre national du cinéma démocratisé entre tous les
intéressés pour redresser la situation . Il demande quelles mesures
il compte prendre pour appliquer enfin la loi en faveur du cinéma
français par une subvention d 'Etat au fonds de soutien pour
services rendus et l' application du taux réduit de la T. V .A. il
demande un véritable débat sur le cinéma à l 'Assemblée nationale dès
le début de la session de printemps, tant il est vrai que la création ciné-
matographique française - ne ' peut attendre sans péril aggravé la
discussion du budget 1975.

Fonctionnaires (amélioration des modalités et taux de remboursement
des frais occasionnés par les déplacements).

8583. — 16 février 1974 . — M. Leroy attire l' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conditions, les moda -
lités de règlement et les taux de remboursement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels d' Etat. En effet, les
décrets actuellement en vigueur ne sont plus adaptés aux réalités
de notre temps et placent les personnels dans une situation inte-
nable. Il lui demande donc : quelles dispositions urgentes il compte
prendre pour que soient appliquées, y compris aux personnels des
D.O .M . et T.O .M. dont :es taux d ' indemnités sont figés depuis de
nombreuses années, avec effet du 1^' janvier 1974 : 1° la revalori-
sation substantielle des diverses indemnités représentatives de frais
et leur maintien par indexation sur l'évolution des prix (selon la
nature de l' indemnité, sur les prix hôteliers, sur les prix des
carburants, des véhicules, sur les prix des services, etc .) ; 2° la
réforme profonde des conditions et modalités de remboursement,
notamment la fusion dans le groupe I quel que soit le grade, et la
suppression de tous abattements actuellement fonction du lieu, de la
durée ou de la nature du déplacement ; 3° la revalorisation et
l'extension de la prime de transports à tous les départements ;
4" l 'extension à toute la France de la prime d 'installation.
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Sécurité sociale minière
(réunion du comité technique d 'action sanitaire et sociale).

8584 . — 16 février 1974 . — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par les organismes de sécurité sociale minière à
cause du retard mis à réunir le comité technique d 'action sanitaire
et sociale. En effet, le régime spécial de sécurité sociale minière a
désigné le 15 décembre 1971 ses représentants au comité technique
d'action sanitaire et sociale. Depuis cette date, ce comité, qui est
chargé d' établir les orientations et un programme d'action pour ce
régime, ne s'est jamais réuni . D'autre part, des modifications sont
intervenues pour le financement de l 'assurance maladie prenant effet
le 1" janvier 1972. Compte terni de ces nouvelles dispositions, les
administrateurs ont fait des propositions pour établir de nouvelles
règles de prélèvements afin de financer l 'action sanitaire et sociale,
mais rien n 'est encore réglé. Ils souhaitent également obtenir une
augmentation de crédits pour l 'aide aux personnes âgées. Les orga-
nismes de base sont contraints de placer en attente les excédents
des oeuvres. Les projets de réalisations sanitaires, dont certains sont
urgents, restent bloqués . En conséquente il lui demande s'il ne juge
pas nécessaire de donner toutes instructions pour une réunion rapide
du comité technique d'action sanitaire et sociale.

Musique (sociétés musicales du Nord et du Pas-de-Calais : exonération
de la T . V. A . sur le bulletin distribué à ses adhérents Le Musicien
fédéré).

11515. — 16 février 1974. — M. Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l'information sur les difficultés que vont rencontrer les
adhérents de la fédération des sociétés musicales du Nord et du
Pas-de-Calais pour être régulièrement informés de l'activité musi-
cale. En effet, cette fédération publie régulièrement un bulletin
intérieur gratuit, Le Musicien fédéré, destiné aux musiciens, don-
nant toutes informations sur les festivals, les concours, les activités
et les initiatives des nombreuses sociétés musicales existant dans
la région du Nord . Bénéficiant de l 'exonération de la T.V .A., cette
publication aurait fait l 'objet d' un examen tendant à lui imposer
cette taxe. Une telle décision risque de faire disparaître ce bulletin
intérieur dont le coût ne pourrait plus être supporté par la fédé-
ration, ce qui aurait des conséquences fâcheuses pour l'activité,
la coordination et le développement de l'art musical dar., cette
importante région . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas
utile que la commission paritaire de presse maintienne pour Le Musi-
cien fédéré les avantages dont il avait bénéficié jusqu'à la revision
de son statut.

Diplômes (brevet d'enseignement professionnel:
reconnaissance dans les conventions collectives).

8587 . — 16 février 1974 . — M . Odru expose à M. le ministre du
travail, de l 'emploi et de la poprdation que la loi du 10 juillet 1971
sur la formation permanente prévoit que les qualifications pro-
fessionnelles résultant de la possession de diplômes techniques
devront explicitement être mentionnées dans les cc .,ventions collec-
tives . Or il apparaît qu'aucune modification n'a été apportée aux
conventions collectives depuis la promulgation de la Ici, particulière-
ment en ce qui concerne les brevets d'enseignement professionnel
(B . E . P .). En conséquence, les jeunes gens munis de ce diplôme
ont des difficultés à trouver des emplois correspondant à la quali-
fication réelle qu 'ils ont acquise et à être normalement rémunérés.
C'est ainsi qu'ils se retrouvent bien souvent O. S . alors qu'ils peuvent
prétendre à une qualification d'agent technique . Il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre de concert avec le
ministre de l'éducation nationale pour que ces diplômes soient
enfin reconnus conformément à la loi.

Diplômes (brevet d'enseignement professionnel:
reconnaissance dans les conventions collectives).

8588 . . 16 février 1974 . — M . Odru expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que la loi du 10 juillet 1971 sur la formation
permanente prévoit que les qualifications professionnelles résultant
de la possession de diplômes techniques devront explicitement être
mentionnées dans les conventions collectives. Or, il apparaît qu'aucune
modification n'a été apportée aux conventions collectives depuis
la promulgation de la loi, particulièrement en ce qui concerne les
breveta d'eeeignement professionnel (B . E. P.). En conséquence,
les jeunes gens munis de ce diplôme ont des difficultés à trouver
d_ . emplois correspondant à la qualification réelle qu 'ils ont
acquise et à être normalement rémunérés. C ' est ainsi qu 'ils se

retrouvent souvent O. S. alors qu'ils peuvent prétendre à une
qualification d'agent technique. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre, de concert avec M . le ministre du travail, de
l ' emploi et de la population, pour que ces diplômes soient enfin
reconnus conformément à la loi.

Assurances sociales (travailleurs français effectuant des déplacements
à l 'étranger : bénéfice de tous leurs droits et notamment du capital
décès).

8589. — 16 février 1974. — M . Odru attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des travailleurs français effectuant des déplacements dans
des pays étrangers qui n'ont pas signé de convention de sécurité
sociale avec la France (conventions bilatérales ou règlements de la
Communauté économique européenne) . En effet, lorsque ces per-
sonnes viennent à décéder dans ces conditions, leurs ayants-droits
sont écartés du bénéfice du capital décès, même lorsque leur
employeur a obtenu le maintien d ' assujettissement âu régime fran-
çais pour la durée du détachement, disposition qui entraîne le verse-
ment des - cotisations afférentes aux salàlres aux organismes français
de recouvrement pour l'ensemble des risques : maladie, maternité,
décès. . . Par contre, en cas de maladie inopinée sur le territoire des
pays ci-dessus caractérisés, l'article 97 bis du décret du 29 décem-
bre 1945 permet l 'indemnisation des frais de santé, c 'est-à-dire
l'exécution du risque couvert par une cotisation . Il n ' en apparaît que
plus anormal que se perpétue une situation qui soustrait certains
travailleurs et leurs familles du bénéfice d 'un risque pour lequel
ils cotisent, alors que le code de la sécurité sociale ne stipule à
aucun article une condition de territorialité au moment de la réali-
sation du risque considéré. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin que soient précisés tous les droits des travail-
leurs français en déplacement à l'étranger.

Médailles (remise de la médaille de la Résistance
sur le front des troupes).

8591 . — 16 février 1974 . M. . Villon expose à M. I. ministre
n'es armées que la remise de médaille de la Résistance a été
opérée dans certains cas sur le front des troupes, mais que dans
d'autres cette forme de remise a été refusée par l 'autorité
militaire. Il lui demande s 'il peut lui faire connaître les textes
qui s 'opposent le cas échéant à la remise sur le front des troupes
d 'une décoration dépendant directement de la grande chancellerie
de l'ordre de la Libération.

Allocations aux handicapés
(relèvement de leur taux et suppression des conditions de essources).

8593 . — 16 février 1974 . — M . Villon signale à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que les mesures intervenues
en faveur des handicapés sont loin de satisfaire les intéressés et les
conseils d'administration des caisses d 'allocations familiales qui sont
au contact des réalités. Ils réclament que le montant de l 'allocation
soit relevé substantiellement et que la noticn de ressources dont les
critères d ' appréciation restent subjectifs, soit supprimée ou , que
tout au moins les plafonds de ressources soient relevés dans une
proportion :mportante. Il lui demande s' il n'estime pas devoir prendre
des mesures pour satisfaire ces revendications des handicapés et des
conseils d ' administration des caisses d ' allocations familiales.

Santé publique et sécurité sociale (personnel des équipes soignantes
et médico-sociales de lutte contre les maladies mentales : tarifs
des frais de déplacement).

8594 . — 16 février 1974 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale les inquiétudes du
personnel constituant les équipes soignantes et médico-sociales,
travaillant à la lutte contre les maladies mentales dans les différent
secteur du département de l ' Isère . Actuellement, une centaine
d ' agents (infirmières, psychologues, assistantes sociales) y participent
et parcourent, avec leur voiture personnelle, pour les besoins du
service, un nombre important de kilomètres . Le tarif des frais de
déplacement fixé par arrêté du 23 mars 1973 ne correspond plus du
tout, suite à l'aug m entation considérable du prix de l'essence. Utili-
ser sa voiture personnelle est devenu une lourde charge pour les
agents qui participent à la e sectorisation s. Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour accorder ur relèvement du tarif en
cause.
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Fiscalité immobilière (acquisition par un département d 'un terrain
nu en bord de nier et sur lequel aucune construction ne sera
édifiée : exonération de la plus-value).

8595 . — 16 février 1974. — M. Antoine Caiil expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'un département envisage
d ' acquérir, en application des dispositions de l 'article 65 de la loi
n" 60-1384 du 23 décembre 1960, un terrain nu d 'une dizaine d 'hec-
tares situé en bordure de mer, actuellement sans affectation parti-
culière, sur lequel aucune construction ne pourra désormais être
édifiée, par application des dispositions de l 'article 19 du décret
n" 61-910 du 5 aoùt 1961 . Il lui rappelle que, dans une réponse à
M. Boisdé, parue au Journal officiel du 1•- mars 1969, il a précisé
à ce dernier que lorsqu ' un terrain insuffisamment bâti faisait dans
le cadre d 'une opération d'urbanisme, l ' objet d ' une expropriation et
se trouvait grevée d ' une servitude non aediflcandl, l'interdiction de
construire dont il était ainsi frappé constituait, par elle-même, la
preuve qu ' il ne s'agissait pas d ' un terrain à bàtir, faisant échapper
la plus-value réalisée à cette occasion à l'imposition prévue par
l 'article 150 ter du code général des impôts . Il lui demande s' il peut
lui préciser : 1" si, dans le cas particulier exposé ci-dessus, l'insti-
tution, par le fait même de l 'acquisition par le département, d 'une
telle servitude non aedificandi est de nature à exonérer la plus-value
réalisée à cette occasion de l'imposition prévue par l 'article 150 ter
précité, dans la mesure tout au moins où le prix de cession ou
l'indemnité d'expropriation n'excède pas 8 francs le mètre carré
(en l ' espèce, il s'agirait d'un prix de l 'ordre de 4 francs) ; 2 ' dans
l 'affirmative, s'il est indifférent que l'acquisition par le dépar-
tement soit réalisée sous forme d'expropriation ou sous forme de
cession amiable.

Expropriation (expropriation pour cause d'utilité publique:
imposi tion des indemnités fixées à l'amiable au titre des plus-values).

8597. — 16 février 1974 . — M . Gissinger expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que vingt-cinq propriétaires de
maisons d'habitation situées dans le Haut-Rhin ont été expropriés
pour cause d' utilité publique, leur maison se trouvant sur l'c reprise
d'une autoroute. L'indemnité d ' expropriation a été fixée à l 'amia-
ble . Il semble que les propriétaires en cause seront imposés au titre
des plus-values en application des dispositions de la loi du 19 décem-
bre 1963 . Si tel était le cas l' application de ce texte est particu-
lièrement regrettable . En effet, l 'indemnité d'expropriation fixée
permettra tout juste aux propriétaires de construire une maison
analogue à celle qu ' ils ont dû vendre contre leur gré. Ces proprié-
taires perdent donc les sommes qu 'ils auront versées à titre de
taxation sur plus-values. Il lui demande s ' il peut lui préc ' ser la
législation applicable dans de telles s 'tuations . Si celle-ci a bien les
conséquences qu ' il vient de lui exposer il lui demande également s' il
envisage sa modification.

H . L . M. (exclure des mesures d ' encadrement du crédit les prêts
complémentaires à des prêts principaux H . L . M . et C. F . F .).

A599 . — 16 février 1974. — M . Gissinger expose à M. le ministre
d, l ' économie et des finances qu'une société coopérative d 'habita-
tions à loyer modéré de location-attribution du département du
Haut-Rhin déploie depuis plusieurs années de très gros efforts pour
mettre l'accession à la propriété f_, filiale à la portée du plus grand
nombre de salariés dans son rayon d'a .'ion . Elle a actuellement
en prévision et en cours une vingtaine . de chantiers totalisant
environ 700 logements, notamment en maisons unifamiliales . Pour
la réalisation de ces projets elle a jusqu 'à présent obtenu à la
fois les prêts principaux (H . L. M. et C. F. F.) et les prêts complé-
mentaires (auprès des établissements de crédit du département)
pour parfaire les financements dans des conditions qui sont deve-
nues cependant plus lourdes en raison de l ' augmentation des taux
débiteurs. Au renchérissement de l 'accession à la propriété qui en
résulte vient s 'ajouter actuellement l ' encadrement du crédit qui
empêche les prêteurs complémentaires de débloquer les prêts
accordés aux accédants à la proprié t é et provoque des difficultés
de trésorerie pour cette société coopérative d 'H . L. M . Cette situa-
tion est inquiétante non seulement pour cet organisme mais encore
pour le logement social dans son ensemble . II lui demande s' il
peut rendre plus sélectives les mesures d ' encadrement du crédit
en prévoyant que celui-ci ne s 'applique pas lorsqu 'il s 'agit de prêts
complémentaires à des prêts principaux H . L . M . et C. F. F. Une
telle mesure apparait indispensable afin que ne soient pas compro-
mises les constructions à caractère social .

Infirmières (reclassement des monitrices
d'école: d'infirmières).

8600 . — 16 février 1974 . — M . 3issinger appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur tes dispo-
sitions du décret n" 73-1094 du 29 novembre 1974 relatif au recrute-
ment et à l 'avancement de certains agents des services médicaux
des etablissements d 'hospitalisation de soins ou de cure publics.
Ce texte prévoit le reclassement des infirmières, des surveillantes et
de certaines catégories de personnel para-médical des établisse-
ments en cause . Il ne comporte aucune mesure applicable aux
monitrices des écoles d'infirmières qui ont donc été exclues de
ce reclassement alors qu'une parité existait jusqu'à présent entre
elles et les surveillantes. Cette omission entraine une dévalorisation
regrettable de la fonction de monitrice et ne peut que provoquer
parmi les intéressées un grave malaise au moment même de la mise
en application d ' un nouveau programme et de l ' obligation faite
aux écoles d 'infirmières d 'augmenter leurs effectifs dans des pro-
portions importantes . Il y a lieu de craindre que certaines d'entre
elles abandonnent les écoles d'infirmières au profit des services
hospitaliers, appauvrissant ainsi les cadres de ces écoles, alors qu 'il
serait utile au contraire de les renforcer. Il est évident que pour
la prochaine rentrée l ' effectif des élèves définitivement inscrites
dans les écoles d'infirmières sera proportionnel au nombre de moni-
trices qui seront en fonctions à cette date . Pour tenir compte des
remarques qui précèdent, il lui demande s ' il peut compléter le
décret précité pour que les monitrices des écoles d'infirmières
continuent à être à parité avec les surveillantes des établissements
d 'hospitalisation. Si l ' on considère que le décret en cause ne s'appli-
que qu ' aux établissements hospitaliers de soins ou de cure publics
il lui demande s'il peut envisager un autre texte applicable aux
écoles d'infirmières en retenant en ce qui concerne les monitrices
les mesures ;:récitées.

Bois et forêts (défense du patrimoine forestier
contre certaines utilisations).

8601 . — 16 février 1974 . — M . Krieg attire l'attention de M. Is
ministre de l ' information sur la publicité que chacun peut actuelle-
ment voir sur les écrans de la télévision et qui vante les mérites
d 'un papier hygiénique fabriqué, non à partir de"fibres de récupé-
ration, mais à base de pins' des Landes . Il lui demande s ' il ne lui
parait pas anormal à une époque où la défense du patrimoine
forestier existant et son augmentation sont de plus en plus à l'ordre
du jour, non seulement que l'on puisse fabriquer le papier dont il
s 'agit avec autre chose que des fibres de récupération, mais en
plus qu ' on se serve de cet arg ument à des fins publicitaires . Dans
ces conditions il souhaite tout au moins que la diffusion de ce film
soit désormais supprimée.

Meublés et garnis (locations meublées saisonnières : discrimination
en matière de T . V . A . selon qu ' elles sont effectuées par due
commerçants ou des non con iner rets).

8602. — 16 février 1974 . — M. Marie attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la discrimination existant
en matière de T. V .A . perçue à l'occasion des locations meublées sai-
sonnières, suivant que ces locations sunt effectuées par des commer-
çants ou non commerçants . Il lui rappelle que ces locations sent
exonérées de là T. V .A . si le montant dans l'année ne dépasse ras
9.000 francs de recettes, ce qui se passe dans la quasi-généralité des
cas. Mais si le commerçant qui loue un appartement meublé doit
ajouter celte recette, considérée comme commerciale, à celle
de son commerce, il supporte ainsi la T . V. A. pour le total de
son chiffre d ' affaires, la location meublée saisonnière y comprise.
C'est ainsi que, même si la location consentie ne dépasse pas
4 .000 ou 5 .000 francs, il supportera la T. V . A . au taux de 17,60 p. 100 ;
alors que les particuliers, y compris ceux qui exercent des profes-
sions libérales et ont des ressources très souvent supérieures à
celles des commerçants, sont e::onérés de cette T . V. A . à concur-
rence de 9.000 francs . Il lui demande les mesures qu'il compte
adopter pour mettre fin à cette anomalie.

.Saea(orin,m (repas servis au personnel:
assujettissement o la T. V . A . au taux de 7 p . 100).

8603 . — 16 février 1974 . — M . Marie attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation d ' un sana-
torium qui, fournissant a prix caltant des repas à son personnel,
voit le montant des recettes découlant de ce service rendis à mon
personnel taxé par l'administration au même titre que les autres
recettes de l 'établissement, soit à la T. V . A . au taux de 17,60 p . 100.



1324

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

23 Mars 1974

Il lui demande quels motifs justifient cette mesure, alors que
les repas fournis par des cantines d 'entreprise sent imposés à
un taux de 7 p. Ii0. Il souhaiterait que ce ta :ix soit également
applicable dans des situations analogues à celle qu 'il vient de lui
exposer.

Fonctionnaires (supplément familial de traitement : réduction du
fait que le conjoint, salarié d 'une société privée, perçoit un
avantage familial).

8604. — 16 février 1974. — M . Plantier appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'interprétation faite par
les services d'une inspection académique des dispositions des circu-
laires relatives au supplément familial de traitement et notamment
de la circulaire n" 39/7B/4 du 9 juin 1951 . Le problème concerne
un agent féminin de son administration auquel n'est pas accordé le
sup p lément familial décompté en fonction de son traitement mais
seulement un-supplément familial différentiel dn fait que son mari
perçoit de son côté un avantage familial complémentaire versé
par son employeur. Or, ce conjoint n 'est ni fonctionnaire ni agent
d 'un service public, mais salarié d ' une société privée. De plus, la
prestation qu 'il reçoit est en fait une allocation scolaire pour enfant
de plus de douze ans . laquelle n'a aucunement le caractère du
supplément familial de traitement . Il lui demande s 'il n ' estime pas
erronée la position prise par ses services en assimilant la situation
q u ' il vient de lui exposer à celle d ' un ménage d 'agents de l ' Etat ou
des collectivités publiques en lui faisant, par ailleurs, remarquer
que l 'intéressée n 'a rencontré aucune difficulté pour se voir recon-
naître, de 1960 à 1972, le droit au supplément familial normal alors
qu'elle a exercé à cette époque dans différents établissements
scolaires.

Impôts sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux:
déduction du salaire du conjoint : unifier les réglementations
applicables quel que soit le régime matrimonial) .

	

-.

8605 . — 16 février 1974. — M . Marie attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la discrimination suivante
en matière de bénéfices industriels et commerciaux. L'article 154
du code général des impôts permet aux contribuables mariés sous
un régime exclusif de communauté de déduire de leur bénéfice
imposable la totalité du salaire qu'ils versent à leur conjoint alors
que les contribuables mariés sous un régime de communauté ne
peuvent déduire de leur bénéfice imposable le salaire versé à leur
conjoint que jusqu 'à concurrence d'un plafond de 1 .500 francs
par - an. Il lui demande si cette réglementation, datant de 1948,
qui permet à la première catégorie de contribuables de déduire
un salaire souvent élevé sans limitation par l'administration fiscale
et qui défavorise la seconde catégorie de contribuables ne pourrait
être aménagée de telle sorte qu ' elle permette d ' unifier le régime
applicable aux deux catégories : par exemple, en fixant pour tous
les contribuables, quel que soit le régime sous lequel ils sont
mariés, un plafond de salaires déductibles correspondant au
S . M . I. C.

Sécurité sociale militaire (modification du taux des cotisations d 'assu-
rance maladie des militaires actifs ou retraités : consultation du
conseil supérieur de la fonction militaire).

8607. — 16 février 1974. — M . Alduy demande à M. le ministre
des armées s 'il ne serait pas logique que le conseil supérieur de la
fonction militaire soit consulté lorsqu 'il est envisagé une modifica-
tion du taux de cotisation d'assurance maladie pour les personnes
militaires actifs ou retraités de la même manière qu'est consulté
le conseil supérieur de la fonction publique pour la fixation des
taux de cotisations applicables aux retraités civils conformément à
l'article L . 594 du code de la sécurité sociale et quelles mesure . . il
envisage de prendre s ' il juge que le conseil supérieur Je la fonction
militaire doit être consulté.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (âge de la retraite:
limitations d la portée de la loi introduites par les mesures
transitoires du décret d'application).

8608. — 16 février 1974 . — M. Alduy expose à M . I . ministre de
la santé publique ef de la sécurité sociale que le décret n" 74-54 du
23 janvier 1974 relatif à l'application de la loi du 21 novembre 1973
sur la retraite anticipée des anciens combattants et prisonniers de
guerre échelonne l'application de cette loi sur trois ans, retardant
jusqu'en 1977 le plein effet de cette loi et minimisant de ce fait le
texte voté à l'unanimité par le Parlement. Devant le profond mécon-
tentement suscité par la parution de ce décret, parmi les anciens

combattants et prisonniers de guerre, il lui demande quelles sont
les raisons qui ont poussé le Gouvernement à prendre un tel décret
d'application si peu conforme à l 'esprit et à la lettre du texte voté
par les élus de la nation et s'il n ' envisage pas de modifier la
rédaction première de ce décret de manière à mieux respecter la
volonté du législateur.

-Prestations familiales (octroi aux .emilles recueillant un enfant
sans application de la règle dite du premier enfant).

8609. — 16 février 1974. — M. Gravelle appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
de deux enfants orphelins par suite d ' un accident de voiture au
cours duquel ont été tués leurs père et mère . Il lui fait observer que
ces deux enfants ont été confiés l ' un à un oncle et l' autre à une
tante . Or l'une des deux familles ayant recueilli un enfant n'a
elle-même plus d 'enfant à charge et elle perçoit seulement l 'allocation
orphelin pour l'enfant recueilli à l'exclusion gjes autres prestations
familiales . L 'autre enfant ouvre droit aux prestations familiales et à
l'allocation orphelin puisque ayant été recueilli par une famille ayant
déjà des enfants . Toutefois, la famille ayant recueilli un des deux
orphelins et n 'ayant pas d 'autre enfant à charge se trouve victime
d ' une grave injustice puisque non seulement elle a accepté de
recueillir un orphelin, mais 'encore elle subvient à l 'ensemble de ses
Lesoins avec pour seule contrepartie une somme de 147 francs par
mois au titre de l 'allocation orphelin . Dans ces conditions et compte
tenu de la relative rareté des cas comme celui-ci, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de modifier, la réglementation
en vigueur pour que les enfants recueillis ouvrent droit aux presta -
tions familiales sans qu'il soit fait application de la règle dite du
premier enfant.

Hôpitaux (maintien d'un établissement hospitalier public
dans le secteur Commercy-Saint-Michel>.

8610. — 16 février 1974. — M. Bernard attire l'attention de M . le
ministre de, la santé publique et de la sécurité sociale sur la nécessité
de maintenir dans le secteur de Commercy, et cela dans le cadre
de la carte hospitalière en préparation, un établissement hospitalier
public à vocation intercommunale. Cet équipement, qui se substi-
tuerait à deux établissements existant dans le cadre d ' une répartition
des vocations entre les deux villes, dont les deux conseils d 'adminis-
tration ont été saisis, doit permettre d ' assurer, de renforcer et de
diversifier une présence médicale indispensable. Qui ne tiendrait
pas compte de ce besoin créerait un handicap supplémentaire pour
la région et irait à l'encontre de toute saine notion d'aménagement
dit territoire . Il lui demande en conséquence quelles décisions il
compte prendre en vue du maintien dans le secteur Commercy -
Saint-Michel d ' un établissement hospitalier public.

Instituteurs et institutrices (département des Landes:
graves problèmes de stagiarisation).

8611 . — 16 février 1974. — M. Lavielle appelle l 'attention de M. le
ministre de l' éducation nationale sur les graves problèmes de sta-
giarisation dans le département des landes . En novembre 1973, à
l ' occasion du nouveau budget, ce département a été le seul it ne
bénéficier d ' aucun poste supplémentaire . Des statistiques établies
par l'administration départementale montrent que le déficit en
postes budgétaires nécessaires à la titularisation des personnels
présentant les conditions requises pour être stagiarisés et qui
s' élevait déjà à 43 postes à la rentrée 1973, sera de 87 postes à la
rentrée 1974 et de 155 postes à la rentrée 1975 . Cela signifie que
dans les années à venir, non seulement les remplaçants subiront des
retards de stagiarisation, mais aussi que les élèves maîtres fréquen-
tant les écoles normales et dont le recrutement a été approuvé au
niveau ministériel subiront le même handicap . Aussi, l ' adminitra-
tion départementale se vol* trop souvent contrainte de recruter du
personnel auxiliaire pour assurer la rentrée et combler les vides
sans qu'aucune garantie sérieuse de titularisation dans les délais
ne soit prévue pour lui . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer cette situation préoccu-
pante et il lui rappelle que les solutions ont été proposées par les
syndicats enseignants : transformation de toutes les ouvertures pro-
visoires en postes budgétaires officiels ; accélération de la miss
en place du corps des titulaires remplaçants par l'ouverture d'un
nombre de postes supérieur à celui initialement prévu ; adoption
rapide d'un plan visant à constituer d'authentiques équipes pédago-
giques dans les etablisseme.,ts entraînant des décharges de services
aux directeurs d'école et te recrutement d'un nombre de maîtres
supérieur au nombre de classes dans ces établissements .
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Communes (fusions de communes intervenues en Haute-Savoie contre
la volonté explicite des habitants : organisation d 'un référendum
intercommunal)

$613. — 16 fevrier 1974. — M. Mexandeau appelle l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles sont
intervenues, dans le département de la Haute-Savoie, la fusion entre
les communes d'Anthy sur-Léman et Thonon-les-Bains, d ' une part,
et la fusion entre les communes de Novel et de Saint-Gingolpb
d'autre part . En ce qui concerne le premier cas le processus de
fusion fait apparaitre qu 'il s' agit, en fait, d'une annexion imposée
aux habitants d'Anthy par l'autorité préfectorale, s 'appuyant sur
les avis de certains élus (le député-maire de Thonon et son conseil
municipal, la majorité du conseil général et le maire d ' Anthy, seul
membre du conseil municipal à souhaiter la fusion, . En effet, soit
par voie de pétition signée par la quasi-totalité de ses habitants,
soit par intervention des conseillers municipaux les habitants d 'Anthy
ont fait savoir, à plusieurs reprises et sous différentes formes, à
l'autorité préfectorale et aux élus, qu 'ils refusaient toute idée de
fusion. A aucun moment, semble-t-il, il n'a été tenu compte de cette
volonté unanime . S ' agissant de la fusion entre Saint-Gingolpb et
Novel le caractère autoritaire de la décision apparaît plus nettement
encore. Aucune des raisons qui justifient parfois un regroupement
ne se retrouvent ici : ces deux petites communes sont séparées par
8 km de route e en lacets» pour 600 mètres de dénivellation ; l 'une
appartien- au bas-pays lacustre, l'autre représente une communauté
montagnarde, leurs populations respectives n'entretiennent guère
de relations et ne possèdent ni intérêts communs ni affinités
communes. Leur fusion représente une évidente erreur géogra-
phique et s'explique mal au plan administratif . Enfin la situation
particulière de Saint-Gingolph qui n'est que la partie française
d ' une agglomération qui chevauche la frontière franco-suisse et qui
a conservé de chaque côté de cette frontière la coutume de bour-
geoisie, ne semble pas avoir fait l'objet d'une attention suffisante.
C'est ainsi que la propriété indivise, importante pour chacune des
communes, tant en superficie qu 'en valeur (bois,, est de nature
communale à Nove] et serait donc reversée au fonds de la nouvelle
commune, tandis qu 'à Saint-Gingolph elle est' e bourgeoisiale c 'est-
à-dire privée, d 'où une inégalité de traitement qui semble avoir
échappé à l'administration . Aussi bien les conseils municipaux de
Nove] et de Saint-Gingolph se sont prononcés à plusieurs reprises
contre le projet de fusion. L'autorité préfectorale n 'en a pas tenu
compte. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter les voeux des populations concernées
et de leurs représentants directs, les conseils municipaux, et s'il
envisage en particulier une consultation de ces populations par la
voie d 'un référendum intercommunal en application de l 'article 8
de la loi du 16 juillet 1971 .

ment technologique qui fait que les élèves des classes préprofes-
sionnelles de niveau (C. P P. N.) et des classes préparatoires à
l 'apprentissage (C . P. A .) attachées à des C . E . S . ne peuvent béné-
ficier de cette part supplémentaire accordée à leurs homologues
qui fréquentent ce même type de section au sein d 'un C . E. T.
Attendu que la plupart de ces classes sont créées au sein des
C . E . S., il lui demande s 'il ne juge pas opportun et plus équitable
d ' accorder ces avantages à tous ces élèves sans distinction de
l 'établissement qui les accueille.

Constructions scolaires
(construction urgente d'un C . E. S. à Bassens [Gironde]).

$617 . — 16 février 1974 . — M. Madrelle appelle l'attention de M. ie
ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire parti-
culièrement préoccupante de la commune de Bassens (Gironde) au
niveau du premier cycle notamment . Le C . E. S . actuel est a ato-
misé e et ne pourra absolument pas accueillir tous les enfants du
secteur scolaire (Bassens-Carbon-Blanc) à la prochaine rentrée sco-
laire . Un nouveau C. E S. est programmé pour 1974 mais la déléga-
tion de crédits à la direction départementale de l'équipement, et
par conséquent l 'ordre de service de construction, n ' ont pas été, à
ce jour, donnés, ce qui ne peut qu ' accentuer l'angoisse des parents
d 'élèves, des élus et des enseignants. Considérant que ce nouveau
C . E. S. est nécessaire et indispensable pour l 'accueil de tous les
élèves en septembre 1974, il lw demande s' il n ' estime pas devoir
agir de toute urgence pour que les travaux de construction du
C . E . S . de Bassens démarrent dans les jours qui viennent . A situa-
tion exceptionnelle il faut en effet une mesure exceptionnelle.

Impôts locaux (revision des valeurs locatives leur servant de base:
modalités de cette revision et possibilité de recours du
contribuable,.

$619. — 16 février 1974 . — M . Raymond demande à M . le ministre
de l'économie' et des finances : 1" s' il est exact que lors de la revision
des évaluations serv ant de base à certains impôts directs, il a
été fait application du même barème établi par la direction géné -
rale, que l'immeuble soit neuf ou assujetti à la loi du 1" septem-
bre 1948 ; 2" de quels moyens de recours peut disposer un
contribuable après la publication des valeurs locatives pour
contester les bases de l ' imposition ; 3° comment il peut légalement
obtenir et auprès de quel service toutes les précisions souhaitables
sur les éléments ayant serv i à déterminer les équivalences, la
surface pondérée ainsi que la catégorie du local.

Police (indemnités perçues en matière de déplacement :
disparité entre les C .R . S . et la gendarmerie).

$614. — 16 février 1974 . — M. Gravelle expose à M. le ministre
des armées qu'en matière de déplacements de toutes natures il
existe une disparité importante entre les divers services de
police, C .R.S . et gendarmerie. Il lui demande s'il peut dresser
un état comparatif sur les indemnités perçues : 1" par les membres
des compagnies républicaines de sécurité ; 2 " par les membres de
la gendarmerie mobile ou départementale ; 3" si en matière de
maintien de l'ordre il envisage l'attribution aux gendarmes déplacés
d 'un repas gratuit comme pour les C .R .S . ou d'une prime d 'ali-
mentation correspondante.

Protection civile (hélicoptère de la protection civile transportant
le semétaire d 'un parti politique au lieu d' accomplir une mission
de sauvetage sur les Iieux d ' une avalanche).

$615. — 16 février 1974 . — M. Jean-Pierre Cot demande à M. le
ministre de l'intérieur s 'il est exact que le dimanche 10 février 1974
un hélicoptère Alouette 3 de la protection civile a transporté à
Annecy le secrétaire général d' un parti politique, alors qu'il avait
reçu l 'ordre de se porter d 'urgence au-dessus de Saint-Jean-de-
Maurienne, sur les lieux d'une avalanche, avec un chien d'ava-
lanches, pour assurer un sauvetage . Il demande quelles mesures
seront prises pour assurer la priorité aux tâches de protection civil:
sur celles qui relèvent du tourisme politique.

Bourses d'enseignement (octroi de la part supplémentaire de bourbe
aux élèves des classes préprofessionnelles de niveau et des classes
préparatoires à l ' apprentissage attachées à des C . E . S.).

$618. — 16 février 1974 — M. Navels) attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la discrimination inadmissible
qui existe en matière d ' attribution de la part de bourse supplé-
mentaire allouée dans le cadre des lois d 'orientation de l'enseigne-

Impôts locaux (revision des valeurs loc.ttiees leur servant de base:
modalités de cette rerisiaii).

8620 . — 16 février 1974. — M. Raymond demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s,, pour l 'évaluation servant de
base à certains impôts directs locaux, ses services, pour déter-
miner la valeur locative, prennent en considération pour les pro-
priétés bâties louées le prix des baux soumis à la formalité de
l 'enregistrement ou s ' ils s'en tiennent purement et simplement
à l ' application des règles définies par le décret du 25 novem-
bre 1969.

Travailleurs étrangers (améliorations de leurs conditions de logement ;
participation accrue des employeurs à cet effort).

8621 . — 16 février 1974 . — M. Buron appelle l 'attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur les
conditions souvent déplorables dans lesquelles sont logés les tra-
vailleurs immigrés. Il n 'ignore pas qu ' elles résultent, dans de
nombreux cas, de la tendance des travailleurs immigrés à consa-
crer une trop faible part d 'un salaire normal à leur logement
dans le but évident d' en faire parvenir la plus grande partie à leur
famille demeurée dans leur pays d 'origine. Il n ' ignore pas non
plus les efforts accomplis par le Gouvernement . D' ailleurs, dans une
déclaration faite au mois de juin dernier, M. le ministre du travail,
de l'emploi et de la population rappelait que ces efforts se tradui-
saient par des investissements de un milliard de francs actuels.
Il était précisé à cet égard que l ' objectif du Gouvernement était
de porter à 40 ou 45.000 contre 30 .000 en 1972 le nombre de
places de foyers à construire chaque année pour héberger les
nouveaux arrivants. Il s'agissait aussi de réserver un nombre
a'H . L. M . plus important et mieux réparti entre les communes au
profit des familles étrangères afin d'éviter que celles-ci soient
isolées de la collectivité nationale. 11 s'agissait enfin de mieux
utiliser les fonds provenant de la taxe de 0,90 p . 100 payée par les
employeurs . L'ensemble de ces dispositions prises par les pouvoirs
publics est louable mais si l 'on veut que les efforts entrepris
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aboutissent à des résultats plus rapides, il serait nécessaire d'y
associer plus étroitement les employeurs occupant une nombreuse
main-d'œuvre immigrée . Il lui demande si ' l n'estime pas souhaitable
d 'envisager, par exemple, une participation accrue sous la forme
d' une taxe versée par les employeurs, taxe proportionnelle aux
salaires qu 'ils versent aux travailleurs immigrés . Il souhaiterait
également savoir si, lorsqu ' il s 'agit d 'entreprises à main-d'œuvre
mobile, celles-ci ne pourraient être obligées d ' assurer le logement
de leurs travailleurs immigrés dans des maisons mobiles. Sans
doute un nombre important d 'entreprises pratiquent-elles déjà ce
type de logement de leur personnel. Il pourrait paraitre souhaitable
cependant de le rendre obligatoire . Il lui demande enfin s 'il compte
mettre à l'étude toutes mesures qui pourraient contribuer à
atteindre ces objectifs et qui représenteraient un effort accru des
utilisateurs de main-d'œuvre étrangère, lequel doit s'ajouter . et
d'une façon très importante, à celui déjà accompli par la collectivité
nationale.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règtement .t

Architecture (enseignement : fanclionneineut
de l'unité pédagogique n" 1 de Paris).

6807 . — 12 décembre 1973 . — M. Dupuy appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'état de fonction-
nement de l'unité d'architecture n" 1 de Paris . Faute de crédits,
de locaux et de professeurs, la rentrée n 'a pu- être effectuée
cette année laissant ainsi de nombreux étudiants dans l 'impossibilité
d'étudier. L'unité pédagogique n" 1 s 'est toujours efforcée de
donner un enseignement de qualité dispensé par des professeurs
très attachés à leurs tâches et cette année, du fait d'une augmen-
tation d 'effectifs étudiants, celle-ci n'a pu tenir cette fonction.
Ainsi de l'année 1969'1970 à la présente année 1973/1974 la
situation s 'est modifiée en ces termes :

Année 1949 1970 : élèves, 330 ; contrats de professeurs, 18 ; locaux.
1 .500 mètres cames ; taux encadrement H semaine élèves, 0,8.
Année 1973 .1974 : élèves. 1 .400 ; contrats de professeurs, 46 ; locaux,
1 .500 mètres carres ; taux encadrement H .'semaine : élèves, 0,5.

Les normes ministérielles pour cet établissement d' enseignement
en ce qui concerne les locaux sont : 11 mètres carrés par élève
(actuellement il y a 1 mètre carré par élève à l'U .P.(. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
immédiatement à cette situation dont la gravité et les répercussions
ne lui échapperont pas .

Transports routiers
(limitation de la vitesse autorisée aux poids lourds).

58 :4. — 12 décembre 1973 . — r1. Sudreau appelle l ' attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur la question écrite qu 'il a posée le
9 septembre demandant qu'une réduction proportionnelle de la
vitesse autorisée des poids lourds et des véhicules encombrants
(autocars notamment) soit étudiée pour faciliter l 'écoulement du
trafic. En effet, compte tenu de la nouvelle limitation de vitesse
à 90 kilomètres à l ' heure, il importe de différencier les vitesses
limites afin d 'éviter de longues files d'attente qui se forment
derrière des véhicules difficiles à doublet avec tous les risques
d 'accidents possibles . Il lui demande que l'on n 'attende pas encore
plusieurs mois les conclusions du réseau d'observations « mis en
place e afin de prendre des mesures qui relèvent du bon sens.

Elevage (détérioration des revenus des producteurs de bovins
et des producteurs de lait .)

6855 . — 13 décembre 1973 . — M . Le Pensec attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
dégradation de la situation des producteurs de bovins et des pro-
ducteurs de lait notamment en Bretagne. Productions bovines :
La sérieuse chute des cours se poursuit et les mesures prises
(suppression de la clause de pénurie, complément de prêts, primes
de report. . .) n ' ont pas eu les effets attendus dans une région où plus
que partout ailleurs les producteurs ont fait un effort d 'organi-
sation, ont développé leurs productions dans le cadre de la relance
bovine . 2" Productions laitières : Dans le domaine des productions
laitière€ les prix à ' la production connaissent depuis de longs mois
une stagnation alors que parallèlement les coûts de production

subissent de fortes hausses . L 'augmentation de 5,5 p. 100 du prix
indicatif n 'a pas été suivie d'effets et la couverture du prix de
revient n 'est plus assurée. Cet état de fait ajouté aux mesures
prises par certaines entreprises laitières à l 'encontre des petits
producteurs a déjà eu pour effet d 'inciter certains producteurs à se
détourner de ces productions. Face à une telle situation, il lui
demande : 1° les mesures urgentes qu'il envisage de prendre pour
mettre un terme à la dégradation de revenu de ces producteurs ;
2° s'il ne lui apparaît pas opportun de mettre en oeuvre un système
de prix garanti tenant compte des coûts de production et de la
rémunération du travail.

Enseignants irenseignements statistiques
sur les fonctions des professeurs certifiés).

6870. — 14 décembre 1973 . — M. Maurice Andrieux demande
à M . le ministre de l'éducation nationale s 'il peut lui communiquer
les renseignements statistiques suivants : combien existe-t-il actuel-
lement de professeurs certifiés âgés de plus de quarante ans
aux dates du 1 -i octobre 1972 et 1°' octobre 1973, qui exercent
leurs fonctions : dans les lycées et C. E . S . ; dans les écoles normales
d'instituteurs ; dans l'enseignement supérieur ; en qualité de déta-
ché ; en qualité de chef d'établissement ou d 'adjoint au chef
d 'établissement.

Foréts (suppression de la taxe de défrichage dans les zones
de moyenne montagne).

6877. — 14 décembre 1973. — M. Bernard-Reymond demande à
M. le ministre de l 'agriculture et du développement rural s ' il ne lui
parait pas souhaitable, pour favoriser le développement de l 'élevage
dans les régions de moyenne montagne, d'envisager une modification
de l 'article 157 du code forestier, supprimant la taxe de défrichage
applicable dans ces régions, lorsque la nature des sols n'impose pas
le maintien d ' une végétation arbustive.

Elevage (granité de la situation).

6800. — 14 décembre 1973. — M . Rigout attire l'attention de M. le
ministre de l' agriculture et du développement rural sur la gravité
de la situation qui se prolonge dans l'élevage : les cours des bovins
gras ou maigres ont baissé de plus de 20 p . 100 et la mévente
s ' installe ; les prix du fuel et des aliments du bétail ont doublé en
un an, celui des engrais chimiques a augmenté de 30 à 40 p . 100;
aucune mesure sérieuse n ' est prise pour assainir le marché puisque
l ' O. N . 1. B . E. V. ne peut procéder aux achats et aux stockages
nécessaires ; la S. 1 . B . E . V . pratique des prix d' achat pour le
stockage inférieurs à ceux pratiqués en Allemagne . Conséquence :
elle n 'achète que des bas morceaux. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour assainir le marché en • 1° stockant
suffisamment de viande afin d 'assurer la sécurité des approvisionne-
ments des consommateurs pour l ' avenir ; 2' fixant des prix minima
garantis correspondant aux charges de production, ce qui suppose
la revalorisation des prix d'intervention ; 3" protégeant le marché
en arrêtant le" importations abusives ; 4° consentant à des reports
de remboursement d'annuités des emprunts du crédit agricole et des
dégrèvements d 'impôts pour les exploitations d 'élevage ; 5" instituant
une aide réelle à l'élevage : aide plus importante et non discrimina-
toire aux bâtiments d'élevage ; encouragement aux naisseurs, lutte
contre les épizooties, limitation des prix des aliments du bétail
et indexation de ceux-ci sur les cours de la viande à la production ;
6" prolongeant après le 1" janvier 1974 la suspension de la T . V . A.
sur la viande en en faisant bénéficier les consommateurs sans aucun
préjudice pour les producteurs.

Enseignants (professeurs certifiés âgés de plus de quarante ans:
établissements où ils exercent).

6896 . — 14 décembre 1973 . — M . Gilbert Faure demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il peut lui communiquer !es ren-
seignements statistiques suivants : combien existe-tin actuellement
de professeurs certifiés âgés de plus de quarante ans aux dates
du 1" octobre 1972 et 1"' octobre 1973, qui exercent leurs fonc-
tions : 1° dans les ;ycées et C. E. S. ; 2" dans les écoles normales
d ' instituteurs ; 3' dans l ' enseignement supérieur ; 4° en qualité de
détachés ; 5 " en qualité de chef d 'établissement ou d 'adjoint au
chef d ' établissement.

Routes (C . D . 51 : déviation de l 'agglomération de Lésigny
eu Seine-et-Mante).

6898. — 14 décembre 1973 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l ' intérieur que 1 ) population de la commune de Lésigny
en Seine-et-Marne est passée de 375 habitants en 1968 à environ 6 .000
habitants en 1973 en raison de cinq conventions de Z .A .C . ou pro-
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grammes de construction approuvés en 1968 et 1969 qui ont autorisé
la réalisation d ' une part de 1 .780 pavillons sur la rive Ouest du
C . D. 51 et, d'autre part, de 245 pavillons sur la rive Est, sans que
le préfet de Seine-et-Marne, dans l 'exercice de ses pouvoirs de
tutelle, ait mis en garde la collectivité Iccale contre l ' accroisse-
ment consécutif du trafic .routier local et de transit national et
international, ni contre le fait que le chemin départemental, porté
à une emprise très supérieure, coupait littéralement en deux l ' agglo-
mération existante . Bien plus dans son rapport justificatif tendant
au classement en voirie express du C . D. 51 sur l 'ensemble de son
tracé, le préfet de Seine-et-Marne indiquait que cette voie départe-
mentale constituerait un axe de liaison entre les deux villes nou-
velles de Marne-la-Vallée et de Melun-Sénart, axe dont la vocation
régionale sinon nationale ne fait aucun doute dans la mesure
où il reliera à court terme l'autoroute A 4 au Nod à la ville de
Melun et à l'autoroute A 6 au Sud, via Brie-Comte-Robert . Or, sur
l ' ensemble de son tracé, l ' actuel C . D. 51 a fait l 'objet de déviation
des agglomérations à l'exception de la seule commune de '-ésigny.
Comme une telle déviation ne peut être réalisée qu 'à l' Ouest du
territoire de cette commune lune déviation par l 'Est ne ferait
que déplacer le problème actuel sur le territoire des communes
de Férolles-Attilly et d'Ozoir-la-Ferrière ) , le tracé envisageable ne
pourrait emprunter que la frange occidentale du bois Notre-Dame,
située non plus dans le département de Seine-et-Marne mais dans
celui du Val-de-Marne . Etant donné qu 'un projet de déviation de
Lésigny : 1" présente un caractère d'urgence incontestable;
2' apportera un meilleur écoulement d'un trafic de type très diver-
sifié ; 3" traduit manifestement l'im p ortance régionale de l ' opé-
ration nécessaire, il lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour recommander l ' examen de cette déviation aux instances du
district parisien et quel concours technique et financier son ministère
peut porter à la réalisation de la déviation précitée .

tation dense, mais aussi par les règlements de police qui s ' appli-
quent à cet égard et notamment par les dispositions relatives au
stationnement payant. L'interv enant sait que la solution de cette
question qui intéresse très directement la santé et même la vie des
personnes, ne va pas sans soulever des difficultés juridiques en
raison des principes généraux du droit et en particulier de l ' obli-
gation d ' égalité qui s'en dégage pour l'utilisation de la voie publi-
que. I! pense cependant que l'antagonisme ainsi existant entre le
droit et les nécessités auxquelles doivent faire face les médecins
au service de la collectivité n'est pas irréductible . A ce sujet, il lui
apparait que l'exemple des moyens auxquels ont été à même de
recourir les différents pays euro péens pour faciliter la circulation
et assurer le libre stationnement des voitures de médecins, pourrait
être riche d 'enseignements pour l'approche et la solution du pro-
blème français . Une enquête semble d 'ailleurs avoir été entreprise
à cet effet au cours des premiers mois de la présente année . 11
aimerait en connaitre les résultats et être informé des mesures
législatives ou réglementaires que ces conclusions sont susceptibles
d'inspirer en faveur des médecins au plan des agglomérations
.rbaines de notre pays.

Etablisserxents scolaires et nvirersiteires / lycée Lakanal et centre
d'études juridiques de Sceaux : agitations d'éléments d ' Ordre
nouveau).

6953 . — 15 décembre 1973 . — M . Ducoloné appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les brutalités exercées à de nom-
breuses reprises dans la période recente par des éléments de
l ' ex-mouvement Ordre nouveau tant à l ' égard des élèves du lycée
Lakanal qu ' à l ' égard des étudiants du centre d ' études juridiques
de Sceaux et lui demande quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à de telles activités délictueuses et livrer leurs auteurs
à la justice.

R. .4 . T . P. (revendications du personnel, relatives notamment
aux projets de rédaction des effectifs).

6919. — 15 décembre 1973 . — M. Villa signale à M. le ministre des
transports qu'il est saisi par les organisations syndicales C. G. T .,
C. F. D . T., S . A . T. C. et C . F. T . C . du réseau ferré de la R. A . T . P.
de la situation du personnel des stations du métropolitain . Ces orga-
nisations représentant la majorité du personne] m'informent que
la direction de la R . A . T . P . a confirmé le 13 novembre dernier la
suppression de 1 .044 postes en stations, ce qui amenera une diminu-
tion de 1 .672 agents . D 'autre part, cette opération sur vient après
celle qui a provoqué la suppression de 1 .750 agents. Parallèlement,
la direction poursuit la suppression d'un agent sur deux parmi le
personnel des trains. Cette suppression de personnel en station doit
commencer en 1974. Cela se traduirait par : un seul agent dans 252
stations sur 344 en service de nuit ; un seul agent dans les deux
autres services ; la réduction de plus de la moitié du nombre des
chefs de station dans les stations de correspondance. Au total . ces
décisions auront pour conséquence l 'absence totale d'agents sur les
quais de toutes les stations . Par ces mesures : la sécurité des voya-
geurs déjà menacée va être encore réduite : l ' accueil du public, déjà
insuffisant, diminué : le voyageur devra prendre son billet seul, si
l 'agent unique est occupé ailleurs, mais dans ce cas, comme deux
sortes de billets seront mises à sa disposition, il devra payer plus
cher . Ainsi, les usagers, qui se plaignent d'être mal transportés, mal
accueillis et d'être tracassés par des services de contrôle impromptus,
vont voir le service se dégrader encore davantage . 11 lui demande:
1" s'il compte prendre des mesures pour que la R . A . T. P . demeure
un service public de qualité, ce qui exclut la mise à un agent seul
de la plupart des stations ; 2" répondre favorablement aux demandes
déposées par les o rganisations syndicales aupres de la direction . et
qui visent : a) à maintenir un personnel suffisant pour assurer un
service correct : bd au maintien et au renforcement de la qualifica-
tion professionnelle des agents ; c) à obtenir une rémunération basée
dans la situation actuelle, en attendant tan véritable reclassement, sur
l'échelle E2S0 (coefficient 230, et permettant l 'accés en fin de
carrière au niveau de l'échelle M 1 a ; di à améliorer réellement les
conditions de travail.

Médecins (mesures facilitant leur circtaatiot
et stationnement dards les cilles).

6931 . — 15 décembre 1973 . — M . Lafay n ' ignore pas que M. le
ministre de l'intérieur est attentif au problème que pose, dans les
grandes agglomérations urbaines et singulièrement à Paris, la gêne
grave que rencontrent pour l ' accomplissement d ' une mission qui
revêt pourtant, de l 'avis même de M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale, le caractère d ' un service public,
les médecins dont les déplacements professionnels en voiture sont
quotidiennement contrariés non seulement par les difficultés inhé-
rentes à toute circulation et à tout stationnement en milieu d' habi-

Gardiennes d'enfants agréées (amélioration de leur sitidalion)-

7326. — 12 janvier 1974. — M . Juquin appelle l'attention de M . I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des gardiennes d ' enfants agréées . L'examen de leurs bulletins de
paie montre que le taux de la pension qui leur est allouée est faible.
Par exemple, pour la gardienne d ' un enfant de treize ans, à
Longjumeau 91,, ce taux s'est élevé . au mois de septembre 1973, à
18,90 francs par jour, soit 567 francs pour tan mois . La même per-
sonne était rémunérée, en décembre 1972, au taux journalier de
18 francs . soit une augmentation de 0,90 francs . Dans le même
temps la direction départementale de l'action sanitaire et sociale
ne fournit aucun objet en dehors du trousseau des enfants et ne
prend plus en charge des frais, tels que les fra i s de coiffure . Il fui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer la
rémunération des nourrices et des gardiennes agréées, dans l'intérêt
des enfants eux-mêmes .

	

_	

Con st rnctimds scolaires
(codstructio( d 'un C . E . S . à Oignies-Pus-de-Calais).

7331 . — 12 janvier 1974 . — M. Legrand attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les conditions d 'études insup-
portables des élèves du C. E. G . de la commune d ' Oignies (Pas-de-
Calais) . 1042 élèves du C . E G . sont accueillis sur 2.600 mitres carrés
de surface bâtie, dont 1 .300 metres carrés (50 p. 100' sont constitués
de classes préfabriquées, implan t ées dans des conditions non régle-
mentaires au plan de sécurité . Les 215 élèves de la cinquième sont
a hébergés m à temps plein dans six baraquements préfabriqués
très vétustes qui ne disposent pas de préau et doivent utiliser les
sanitaires de l ' école primaire dans la cour de laquelle sont implantés
ces locaux provisoires . `,a construction d ' un C . E . S. de 1 .200 places
fut inscrite à la carte scolaire de 1969 . Fin 1971, ce C . E . S . n 'était
pas encore programmé. En janvier 1972, un rapport fut adressé
à monsieur le ministre de l ' éducation nationale . Y faisant suite, une
lettre préfectorale précisait qu ' un C . E . S . 1 .200 serait construit dans
un délai rapproché . A cet effet, la municipalité prenait les dispositions
pour l 'édification de cet établissement à proximité du stade muni-
cipal . Un récent décret interdit déso r mais la construction d'un
C . E . S . La ville d'Oignies a donc prévu deux C . E . S. de 600 dans
le plan directeur . Or, une récente information, non officielle, laisse
entendre qu ' un C . E. S . type 600 doté d 'une S . E . S . rie serait
construit que pour la rentrée 1975 . Quant au deuxième C . E . S.
aucune précision n ' est donnée . En conséquence il lui demande
s ' il ne juge pas nécessaire et urgent de prendre les mesures qu 'impo-
sent de si mauvaises conditions d ' études pour que l'ensemble
des élèves, et non seulement une partie de ceux-ci, puissent étudier
convenablement .
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Viande (meintien de t ' exonération de la T.V . A.) .
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7333. — 12 jar, vier 1974. — M. Maujoüan c Gasset expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que ie rétablissc-nent
de la T.V.A. sur la viande de boeuf serait envisagé. Il lui
demande s ' il ne considère pas cette initiative comme particu-
lièrement inopportune, tous les efforts devant se conjuguer actuel-
lement en n ue d 'enrayer l 'effondrement du prix de la viande de
boeuf à la production, alors que le rétablissement de la T .V .A.
risque d'avoir des effets contraires.

Anciens combattants majoration de la rente mutualiste).

7339 — 12 janvier 1974 . — M. Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le plafond de la rente mutualiste des anciens combattants majorée
par l ' Etat . Il lui fait observer que les intéressés ont demandé que
cette rente, actuellement fixée à 1 .200 francs, soit portée en 1974
à 1 .600 francs . Les crédits nécessaires auraieet dû être insrrits
au chapitre 47-61 de son budget pour 1974 . Or, ils n'y figurent pas,
malgré l 'accord de principe qu ' il semblait avoir donné à cette
revendication . Pans ces conditions, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour donner satisfaction aux intéressés.

Handicapés (attribution d'une elloeâtion spéciale de rie chère
et revalorisation des allocations d'aide sociale).

7343. — 12 janvier 1974 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation très difficile des grands handicapés; du fait de la hausse
très importante du coût de la vie intervenue au cours de ces
derniers mois. Il lui fait observer que la hausse des prix atteindra
vraisemblablement 8 à 9 p . 100 dans l'année, alors que les alloca-
tions de base de l 'aide sociale n ' auront progressé que de 6,7 p . 100.
En outre, ces allocations représentent moins de 40 p . 100 du mon-
tant du S . M. I. C . Sans doute le relèvement des allocations est
prévu à dater du le, janvier 1974 . Mais le pouvoir d 'achat des
intéressés ne s 'en .. . .cuvera pas modifié immédiatement puisque
l'augmentation ne sera perçue qu ' au terme du mois d'avril . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin : 1" à court terme, d' accorder aux intéressés une allocation
spéciale de vie chère de 200 francs ; 2 " à plus long terme, de
revaloriser le minimum de ressources pour le fixer à 80 p . 100
du S. M. 1 . C.

Assurances maladie (commerçants et artisans en état de
règlement judiciaire ou de liquidation de biens).

7346 . — 12 janvier 1974. — M . André Bilieux attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
cas particulier des personnes mises en état de règlement judiciaire
ou même de liquidation de biens au regard des caisses sociales
de commerçants et artisans . Dans l 'état actuel des textes, l'arti-
cle 5, alinéa 2, de la loi du 12 juillet 1966, prévoit expressément
que l'assuré doit, à la date des soins dont le remboursement est
demandé . avoir réglé toutes les cotisations échues . Faute de ce
règlement, le remboursement est refusé . Ce texte aboutit à une
impasse car, dans les cas de règlement judiciaire ois de liquidation
de biens, le commerçant n'a plus le droit de . ,régler les cotisations
dues à cette date ; seul le syndic peut le faire, mais il ne le peut
lui-méme qu'à l ' issue de la procédure collective. Il lui demande s'il
ne lui parait pas souhaitable qu ' une modification du texte en
vigueur soit apportée, afin que les prestations puissent être servies
aux personnes mises en situation de liquidation judiciaire.

Impôt sur te revenu (imposition sur les signes extérieurs de richesse:
recours possibles(.

7348. — 12 janvier 1974. — M. Huyghues des Etages attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur le cas sui-
vant qui s'est reproduit déjà plusieurs fois depuis quelques temps
et qui a donc valeur d ' exemple : M. B. reçoit un avertissement
l'informant qu'il est imposé cette année sur des signes extérieurs
de richesse, lesquels consistent en : une voiture 204 Peugeot, vieille
de trois ans ; un logement F 3 construit en partie de ses mains . Il
y s là une anomalie car M . B . possède pour revenus : une retraite
artisanale de 6 .000 francs par an ; trois locations : a) de son fonds
artisanal : 600 francs par an ; b) une maison dans une petite corn-
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mures louée 3 .000 t'ranes par an ; c) un local en indivision avec ses
enfants ; pour un cinquième nui lui -revient il touche 750 francs par
an. Au total M. B. a pour vivre 10 .350F par en . Scion l 'estimation
des services de_ l'impôt, à cause des signes extérieurs de richesses
il est imposé sur 20.000 francs par an. M. B . prétend ne pas pouvoir
payer la somme qui lui est réclamée . D a écrit au mois de juillet
1973 à la direction départementale des impôts pour protester et
demander une plus juste évaluation de se_ ressources. Il n'a tou-
jours pas de réponse alors qu'il est sommé de payer au 15 janvier
1974 . En conséquence il lui demande ne lui indiquer : 1° quelles
ddmarches il doit effectuer : 1" pour éviter une majoration pour
non paiement dans les délais ; 2` s'il doit avoir recours aux tribu-
naux compétents.

Fruits et légumes (producteurs-vendeurs indépendants:
suppression du bon de remis).

7349. — 12 janvier 1974 . — M. Michel Durafour expose à M . le
ministre de l'économie et des finances, qu 'en vertu de l 'article 71
de la loi n" 72-114' du 23 décembre 1972 l 'obligation d'établir un bon
de remis a été étendue à tous les transports de fruits et légumes,
quels que soient le statut juridique et la nature de l'activité pro-
fessionnelle principale de la personne qui s 'y livre . L ' application
de cette mesure a des conséquences assez graves pour les produc-
teurs-vendeurs indépendants, principalement situés dans les cein-
tures vertes qui alimentent les carre ..ux des halles . Ces producteurs
qui ne vivent que gràce à des structures commerciales simplifiées,
devront supporter des frais supplémentaires, sans pue cela leur
-pporte la moindre amélioration. Il lui demande si une exception
ne pourrait pas être prévue en laveur de cette catégorie de pro-
ducteurs-vendeurs.

Fonctionnaires (frais de déménagement
entre la métropole et les départements d ' outre-mer).

7351 . — 12 janvier 1974 . — M. Voilquin attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que les conditions
de prise en charge par l ' administration des frais de déménagement
des fonctionnaires sont ainsi fixées : en ce qui concerne la métropole:
par le décret n` 66-619 du 10 août 1966 ; en ce qui concerne les
départements d 'outre-mer : par le décret n` 53 . 511 du 21 mai 1953.
L' article 18 du décret du 21 mai 1953 et l'article 3 de l' arrêté du
même jour pris pour son application prévoient que «en cas de
mutation dans l' intérêt du service liée à un avancement de grade
ou de classe, le pourcentage de remboursement des frais de chan-
gement de résidence est fixé à 80 p . 100» . Dans le cas d 'une muta-
tion dans le sens métropole outre-mer ou inversement, les frais
de transport d'un mobilier et les frais de séjour à l'hôtel sont,
compte tenu des distances, particulièrement élevés . Il en résulte
que la part de 20 p. 100 de ces frais restant à la charge de l ' agent
représente souvent une somme très importante, sans commune
mesure avec le gain indiciaire obtenu à la suite de son changement
de grade. Il s' avère ainsi qu 'un agent est d'autant plus pénalisé
qu'il est davantage chargé de famille. En conséquence, il lui demande
si les dispositions susvisées, vieilles de. v::gt ans, sont toujours en
vigueur et si elles doivent être appliquées dans toute leur rigueur.
Dans l'affirmative, des assouplissements ou des modifications rie
pourraient-ils pas être env isagés.

Prisonniers de guerre (présomption d'origine
de certaines maladies graves et à évolution lente).

7353. — 12 janvier 1974 . — M. Barrot rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre l ' excellent travail
réalisé par la commission de la pathologie de la captivité, qui a
fait l'objet d ' un rapport dépoté au ministère des anciens combat-
tants et victimes de guerre . Ce rapport a fait l 'objet d ' une
enquête réalisée par nits c. mmm mmmmmm officielle, et de fait, une
annexe au décret n" 73 .74 a déterminé une liste des maladies à
évolution lente pouvant bénéficier de la présomption d ' origine. Sans
sous-estimes l 'importante de ce texte, il faut observer qu ' elle se
limite à certains camps de représaille et que les maladies psychoso-
matiques et affections neurologiques en sont exclues . Dès lors,
il lui demande s'il pas possible de compléter ce premier texte en
faisant reconnaître l 'imputabilité de la guerre et de la captivité de
certaines affections graves et à évolution lente. Il en notoire en
effet qu ' un nombre important d' ex-prisonniers de guerre sont morts
depuis le retour de captivité . Il apparaît dès lors qu'un problème
se pose de réparation, élément indispensable d'une politique de
justice .
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Retraités (versement mensuel des pensions).

7357. — 12 janvier 1974 . — M. Bertrand Denis expose à 11et le
minjstre de l'économie et des finances qu 'un certain nombre de
retraités lui signalent qu'ils préféreraient de beaucoup que le
versement des pensions soit mensuel. Il lui demande si, de ce fait,
il paumait mensualiser le versement des retraites.

Crédit (taux et conséquences de l'encadrement du crédit).

7358. — 12 janvier 1974. — M. Cousté attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les conséquences
des décisions qui viennent d ' être prises concernant le taux de
progression annuelle des concours bancaires à l ' économie fran-
çaise, et lui demande : 1° s'il est exact que ce taux de progression
aurait été ramené de 23 p . 100 à fin décembre 1972 à 13 p., 100
à fin décembre 1973, et devrait encore, pour le prochain trimestre,
être abaissé à 11 p . 130 ; 2" s ' il peut préciser les conséquences de
cet encadrement plus sévère du crédit sur les activités écono-
miques, et notamment industrielles ; 3' s 'il peut préciser, pour
le calcul des réserves bancaires, quels sont les éléments de réfé-
rences retenus et la manière dont les banques nationalisées ou non
ont pu effectivement exécuter jusqu' alors ces restrictions quanti-
tatives du crédit ; 4" si. dans sa lut' . contre l'inflation, le Gouver-
nement pense que les restrictions oc crédit constituent le seul et
le meilleur moyen d'action.

Crédit (mouvements du taux de l 'escompte
et modération des différents four d'intérèt).

7359. — 12 janvier 1974. — M. Cousté demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s' il peut lui rappeler les mouve-
ments au cours des trois dernières années du taux d ' escompte
de la Banque de France, et s ' il peut lui préciser s'il a l ' intention
de modérer le taux d' intérêt des crédits à court, moyen et long
terme ainsi, du reste, que des crédits pour le préfinancement des
opérations à l 'exportation.

Monnaie (proportion des billets de banque
et de la monnaie scripturale).

7362. — 12 janvier 1974 . — M. Cousté demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances s'il est à même de faire connaître
la proportion des billets de banque et de monnaie cripturale par
rapport à l'ensemble de la masse monétaire au cours des cinq
dernières années et s'il peut préciser les éléments comparatifs .
avec les pays de la Communauté économique européenne, et égale-
ment avec le Japon, les Etats-Unis, le Canada et le Brésil.

Vieillesse
(augmentation des ressources des personnes :gées).

7364 . — ln janvier 1974. — M. Lafay indio' . e à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale, qu 'il a pleinement cons-
cience de l ' importance des eC ores qui s ' exercent pour revaloriser
le montant des allocations min i males annuelles versées aux personnes
âgées. En dernier lieu une augmentation de 8,3 p . 100 a été décidée
pour compter du 1" janvier 1974 et a fait l 'objet de décrets en
date du 21 décembre 1973 . Cette mesure complète opportunément
les effets des dispositions antérieures du même ordre et s'inscrit
dans le sens de la politique sociale mise en rouvre en faveur du
troisième âge . Toutefois, en raison ae l'augmentation du coût de la
vie, la progression du montant des allocations minimales de vieil-
lesse, tout en étant effective, n'est pas encore parvenue à assurer
eux bénéficiaires de ces prestations un niveau de vie adapté aux
conditions actuelles de l 'économie. Cistes i ' engagement a été solen-
nellement pris de doubler durant le présente législature le mini-
mum vieillesse . Ceci implique, sur cinq ans, t ne majoration moyenne
annuelle de 20 p. 100 . Or à l 'ouverture de la législature, en avril
1973, le montant du minimum alloué aux personnes âgées s 'établis-
sait annuellement à 4.500 francs . Compte tenu de la dernière reva-
lorisation, il se situe aujourd'hui à 5 .200 francs progressant donc
de 15,5 p . 100 . Cs taux, inférieur à celui du rehaussement du salaire
minimum de croissance qiu ressort pour la même période à 17 p. 100,
reste également en deçà du pourcentage d 'augmentation de 20 p . 100
qui devrait être appliqué afin que l 'objectif susindiqué soit atteint
dans les délais prévus. La nécessité d'accroltre plus substantiel-
lement le montant des prestations minimales de vieillesse appa-
rait donc, d'autant qu'en sus du doublement annoncé, des majo-
rations complémentaires devraient intervenir pour compenser les inca'

dences qu'à défaut de ces mesures l'érosion monétaire aurait sur le
pouvoir d'achat des personnes âgées. II lui demande s'il peut lui
faire connaitre les initiatives qu ' il compte prendre pour que cette
indispensable action de revalorisation soit entreprise et porte sea
fruits à brève échéance.

Constructions scolaires (Z. U. P. Nord de Nîmes).

7365 . — 12 janvier 1974. — M. Jourdan attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la U.P. de Nimes qui est en
expansion continue, particulièrement dans sa moitié Nord . Or, les deux
groupes scolaires de la Z.U.P. Nord ne pourront pas faire face, lors
da la rentrée 1974, à l'accroissement du nombre d'élèves et aux
demandes d 'une population travailleuse pour laquelle l ' accueil des
enfants est une nécessité impérieuse . Actuellement, le premier groupe
scolaire de la Z . U. P, Nord, le groupe Léon Vergnole (31 classes),
compte neuf classes maternelles au lieu des huit qui devraient
être régulièrement ouvertes . Des classes mobiles ont dû être implan-
tées sur le plateau d'éducation physique, qui se trouve réduit
d 'autant au détriment des activités sportives des élèves. Le deuxième
groupe scolaire, Gustave Courbet (30 classes, ouvert à )a rentrée 1972,
compte lui aussi neuf classes maternelles, la neuvième étant ins-
tallée dans les locaux de l 'école primaire, ce qui réduit à sept le
nombre des salles disponibles pour la rentrée 1974 . Or, compte tenu
du fait que 295 !ogements nouveaux seront livrés et o "upés
avant la fin de l'année 1974, amenant 255 élèves nouveaux, dont
90 d'âge maternel et 165 d ' âge primaire ; compte tenu que l'effect3
(inscrit) d ' une classe de grands d ' école maternelle corresr'ad
à deux classes de cours préparatoire ; compte tenu que l'ace-mil à
deux ans n 'est pas réalisé dans les maternelles alors est
exigé par les populations du quartier ; compte tenu de l' ae' .neil au
cours préparatoire d ' élèves non scolarisés actuellement ai . niveau
des maternelles, la rentrée 1974 s 'avérera impossible, le ei ificit en
locaux se s i tuant dans une fourchette de deux à six salles. De plus
déjà, 219 : - ipartements, d'un programme IL L. M. sont annoncés
comme lier t es en 1975, ce qui suppose environ 150 élève, de plus,
à comptabiliser dès maintenant, pour la rentrée 1975. L 'attention des
autorités académiques et rectorales a été attirée par let're en date
du 3 septembre 1973 et par la réunion des inspecteurs départemen-
taux intéressés, tenue en mairie le 27 novembre . Ce te dernière
avait estimé qu' il était souhaitable de subventionner d es 1974, rien
que pour la Z . U. P. Nord trente-quatre classes (vingt primaires,
douze classes maternelles, deux classes de perfectionnement) ou tout
au moins dix-huit classes à titre de première tranchsoit dix clas-
ses primaires, six classes maternelles et deux classes de perfection -
nement, permettant ainsi de faire face aux be,oins de la ren-
trée 1974, du moins à ceux de la rentrée 1975 . Jr, M. l 'inspecteur
d 'académie de Montpellier, en résidence à Nimes, n ' a proposé au
conseil général du Gard, qu 'un programm e de six classes (mater-
nelles) subventionnées pour 1c' : ..c qui est notoirement insuffi-
sant pour faire face aux *. .:soins, non seulement à la rentrée 1974,
mais encore aux rent- ..es 1975 et 1976, en raison de l 'impossibilité
de découper les -destructions en tranches réelles . De plus, le
retard pris à ' . Z. U. P. va se répercuter sur d' autres quartiers
de h r:::e (villas = Chalandon 1 en particulier) accroissant les
arfficultés et rendant aléatoires les rentrées 1975 et 1976 . Dans ces
conditions, il lui demande : 1" quelles mesures il envisage de prendre
pour permettre une rentrée à peu près convenable, sinon en 1974,
du moins en 1975 ; 2° s 'il envisage soit une dotation complémentaire
en classes supplémentaires à l' académie de Montpellier, au béné-
fice de la Z . U . P . de Nîmes ; soit 'une dotation directe exception-
nelle à la ville de Nîmes, pour lui permettre de faire face aux
besoins de la Z. U . P . dès maintenait et, par voie de conséquence,
à ceux des autres quartiers en expansion dans les années qui
viennent.

Pupilles de l ' Etat (composition des conseils de famille).

7366. — 12 janvier 1974. — M. Pierre Lelony demande à M . le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale quelles
mesures ont été prises pour que soit revue et élargie la composition
des conseils de famil l e des pupilles de l' Etat.

Adop tion (harmonisation des diverses législations nationales).

7361 .— 12 janvier 1974 . — M. Pierre Lelon9 demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s. dans un souci
d'harmonisation des diverses législations national ., en matière
d ' adoption et de recueil d'enfants abandonnés, il ne parait pas
souhaitable que les problèmes juridiques soulevés pa' ce sujet
soient réglés au niveau international au sein d'une l .stance à
laquelle participerait une commission interministérielle 1 . ançaise
composée de représentants des ministères concernés . lai lui de .oande
quelle initiative il compte prendre en la matière,
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Handicapés (coût de formation des aides médico-psychologiques). Instituteurs iSerne-et-Manse : garantie d 'emploi ni titularisation).

7369. — 12 janvier 1974. — M. Pierre Lelong expose à M. le ministre 7381 .

	

—

	

12 janvier

	

1974 . — M. Alain Vivier expose

	

.t

	

M.

	

le

de la santé publique et de la sécurité sociale que l ' agrément minis- ministre de l' éducation nationale qu ' environ 400 jeunes instituteurs
tériel obtenu par

	

certaines sections de

	

formation

	

d 'aides

	

médico- enseignent

	

en Seine-et-Marne

	

sans

	

garanti, professionnelle .

	

Il

	

lui

psychologiques en

	

application

	

de

	

l ' arrêté du 25

	

septembre

	

1972, demande

	

s'il ne

	

lui parait opportun

	

pour rallier cette

	

situation

devrait entrainer la prise en charge financière par l'Etat de leur difficile :

	

1" d'utiliser les 210 postes du chap'.tre 31-33 et d'autoriser
fonctionnement. Il lui demande donc s ' il ne lui parait pas souhaitable le

	

recteur d'académie

	

de

	

Créteil

	

à

	

stagiartser

	

et

	

titulariser

	

le

de prévoir des subventions pour ce type de formation ou, à défaut, méme nombre de jeunes enseignants, " ' de transformer en postes
de permettre aux instituts médico-pédagogiques qui emploient ces budgétaires la moitité des

	

postes

	

officieux

	

qui s'élèveront

	

au
1•'

	

janvier 1974

	

au nombre approximatif de

	

160.aides médicopsychologiques d 'intégrer le coût de leur formation dans
les frais

	

de fonctionnement, de telle sorte que ces charges, prises
en compte dans le prix de journée des enfants

	

hébergés, soient
remboursées par la sécurité sociale. Etablissements scolaires (personnel:

titularisation des

	

chargés de jonctions

	

de

	

conseillers d 'éducation)

Adoption (simplification de le procédure d 'adoption
d'un enfant abandonnée.

7370 . — 12 janvier 1974. — M. Pierre Lelong expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
de l 'article 350 de la loi du 11 juillet 1966 tendant à simplifier la
procédure d 'adoption d ' un enfant abandonné, ont encore dans la
pratique une portée très limitée . II lui signale, en effer, que
très peu de dossiers sont retenus par la direction de l'action sanitaire
et sociale compte pouvant relever de l ' article 350, et que sur ce
petit nombre les magistrats exigeront parfois des recherches complé-
mentaires très longues destinées à leur apporter la conviction d ' un
abandon réel de l'enfant . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre en vue d'une véritable simplification de la procé-
rure et s 'il ne lui parait pas souhaitable, en particulier, que le délai
d'enquête du procureur soit déterminé.

Impôts (relèvement des chiffres limites d'imposition au forfait).

7372. — i2 janvier 1974 . — M. Dronne expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les chiffres limites d'imposition
au régime forfaitaire pour les B . I. C ., les B .N .C. et la T.V.A.
n 'ont pas eté relevés depuis 1965 malgré l'érosion de la monnaie et
les hausses de prix . Beaucoup de redevables hésitent à se soumettre
aux régimes du bénéfice réel ou du réel simplifié qui exigent
la tenue d ' une comptabilité plus complexe et plus coûteuse et
restreignent volontairement leurs activités pour ne pas dépasser
le chiffre plafond . II lui demande s'il compte relever prochainement
les chiffres plafond en cause et, en cas de réponse négative,
quelles sont les raisons de son refus.

Prestations familiales
(trac•ailleurs frontaliers ne résidant pas en France).

7377. — 12 janvier 1974 . — Mme Fritsch attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que l ' article L . 511 du code de la sécurité sociale subordonne l ' attri-
bution des prestations familiales à la condition de résidence en
Frame de la famille . Cette condition est difficilement applicable
dans les zones frontalières et elle pénalise en particulier les
Français qui, travaillant dans leur pays, résident du fait du manque
de logements dans des pays frontaliers où la legislaticn sociale est
moins favorable qu 'en France . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour modifier l'artic .e L. 511 du code de la
sécurité soc iale.

Enseignants (titularisation des niaitres auxiliaires
de dessin d'art et d'éducation musicale).

7380. — 12 janvier 1974. — M . Guerlin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de recru-
tement des professeurs de dessin d ' art et d 'éducation musicale qui
subissent actuellement de profondes modification,- en raison de
la création récente d'une licence d'enseignement dans chacune
de ces disciplines . La licence d'enseignement n 'eut préparée que
par un très petit nombre d ' universités et le C .N.T.E. n'offre
pas ictuerlerrtent les préparations à cette licence . Or de nombreux
auxiliaires ont été recrutés par les rectorats pour enseigner ces
disciplines et ils n ' ont pan les titres requis pour se présenter au
C .A . P . E . S . Ces maîtres auxiliaires exerçant à temps complet dans
des établissements de province fort éloignés des centres univer-
sitaires se trouvent dans l ' impossibilité de poursuivre leurs études
pour accéder à' la titularisation en qualité de professeur certifié.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour e épondre
aux légitimes préoccupations de ces maîtres auxiliaires en grande
difficulté .

7385 . — 12 janvier 1974. — M . Gilbert Schwart attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur uu aspect parti-
culièrement grave de l'auxiliariat dans l'éducation nationale . Les
chargés de, fo,..tions de conseiller d'éducation occupent les postes
de C. E. et de C. P. L ., ils accomplissent donc des tâches impor-
tantes par leurs responsabilités dans un ser vice chargé . Ce per-
sonnel possède généralement une ancienneté de service importante
dans l 'éducation nationale, mais il demeure pourtant rémunéré
à l'indice 205. Cependant il est apprécié et bien noté par les
chefs d'établissement . Représentant une part importante du corps
des C. E . et C. P . E . ce personnel est indispensable à la bonne
marche des établissements et pourtant le seule possibilité offerte
pour accéder a la titularisation est insignifiante . En effet, l'an
passé, sur 1 .263 candidats présentés au concours de recrutement,
seuls 31 postes ont été attribués . En conséquence, il lui demande:
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation et, a cet égard, s'il entend élaborer, après discussion avec
les organisations syndicales, un plan de résorption de l 'auxiliariat
conduisant à la titularisation de ce personnel ; quelle suite il a
donné aux nombreuses démarches faites par les organisations
syndicales (F . E . N ., C . G . T ., C . F. D . T . et F. O .) représentatives de
la catégorie sur ce problème ; de lui indiquer le nombre de postes
budgétaires de C . E . et C . P . E . par types d 'établissements : lycée,
C . E. T ., C . E. S . et l 'occupation de ces postes par des titulaires
ou des auxiliaires, ceci pour toutes les académies.

Fondations (faculté de recevoir 1 p. 100
du rerenu des contribuables).

7393 . — 12 janvier 1974. — M . Haesebroecic attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de !a sécurité sociale sur
l ' injustice que représente le privilège accordé à la Fondation de
France

	

de finances 1973, lui permettant de recevoir jusqu ' à
1 p. 100 du revenu global des contribuables, alors que la règle
pour toutes les autres associations m'est que de C .50 p . 100 . Il lui
demande s'il n' estime pas équitable de décider d ' étendre ce même
avantage du 1 p . 100 à toutes les associations reconnues d 'utilité
publique oeuvrant dans le domaine sanitaire et social.

Enseignants (professeurs chargés de cours agricoles:
équivalence arec le C . A . P .-C. E . G .).

7396. — 12 janvier 1974 . — M . André Billoux expose à M . le
ministre de I-éducation nationale la situation des professeurs char-
gés de cours agricoles exerçant dans les cours professionnels
agricoles et dans les C . P. P . R . Ces enseignants „, .,t titulaires du
certificat d' aptitude créé en application de la 1 .., du 5 juillet 1943.
Les textes permettaient à cette catégorie de personnel d ' exercer
dans les C . E G. ou dans les cours professionnels agricoles ou
polyvalents ruraux . Les droits de cette catégorie de personnel
étaient précisés par la circulaire n” V 59-500 du 8 décembre 1969
(B . O . E. N . du 12 novembre 1969) . Lors de la création du corps
académique des P . E. G . C . certains professeurs chargés de cours
agricoles furent intégrés dans ce corps . II lui demande s ' il n'env i
sage pas, pour reclasser cette catégorie de personnel, ou du moins
pour ceux qui ne veulent pas solliciter de détachement au minis-
tère de l ' agriculture, d 'accorder enfin l'équivalence C . A. E. A .•
C . A . E . M. A. avec• le C . A. P.-C. E. G. II rappelle que cette
équivalence . proclamée en 1963 (Journal officiel du 30 mars 1963,
question n" 1043, n 'est pratiquement jamais entrée dans les faits,
lésant ainsi gravement cette catégorie de fonctionnaires.

Affaires étrangères lorganisat, :ni d ' une conférence
entre la C .E.E. et les Etats arabes).

7397 — 12 janvier 1974 . — A la suite de 'j rencontre à
Copenhague à l ' omission du sommet présidentiel, des responsables
de la politique étrangère européenne et de représentants de
certains Etats arabes, M. Cousté demande à M. le ministre des
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affaires étrangères : 1° si l'organisation d 'une conférence des net
pensables de la C.E .E . et des Etats arabes est bien prévue, avec
quelles perspectives et quel ordre du jour, à quel endroit et à
quel moment ; 2° si, comme certaines informations l 'ont fait
connaitre, il a joué un rôle d 'initiative dans cette conférence dent
la coopération réciproque pourrait être le thème principal . '

Gardiens de maison (conditions de travail).

7402. — 12 janvier 1974. — M . Marin Bénard expose à M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la population le cas d'une
personne employée en qualité de gardien par une société civile et
immobilière, assurant un service de 232 heures en moyenne par
mois, sans bénéficier de jour de repos ni de dimanche ou fête.
Ce gardiennage est effectué de façon continue nar trois ;ardiens
se relayant toutes les huit heures . La persor- intéressée, considé-
rant que les conditions de son emploi n 'e .aient pas compensées
par un salaire adéquat, auquel ne s ' ajoute par ailleurs aucune
indemnité pour travail de nuit ou de dimanche, s'est adressée à
l'inspection du travail pour être informée de ses droits . Il lui a été
répondu a qu'aucune disposition légale ou conventionnelle ne fixe
le salaire minimum dû pour un employé de maison préposé au
gardiennage dans une propriété privée, ni la durée du travail
hebdomadaire . . D lui demande si cette information est conforme
à la réglementation en vigueur et, dans l 'affirmative, s 'il n'estime
pas de la plus stricte équité d ' envisager la mise en oeuvre de
mesures permettant de remédier à un tel état de fait.

Pollution (installation de chauffage d 'une école).

7405 . — 12 janvier 1974 . — M. Destremau demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale si les prescriptions visées par la
circulaire du 24 novembre 1970 sur les dispositions anti-pollution
sont valables pour une installation de chauffage intéressant une
école, si ces locaux scolaires peuvent être assimilés à des locaux
d' habitation, ou si ils sont assimilés à des locaux industriels.

Rentes viagères (revalorisation et indexation).

7410. — 12 janvier 1974. — M. Lecanuet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la dégradation du
pouvoir d'achat des rentiers viagers de l ' Etat et sur l'insuffisance
de la majoration légale des rentes viagères prévùe dans la loi de
finances pour 1974, en particulier aucune majoration n 'est prévue
pour les rentes souscrites depuis le 1u janvier 1971 . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer aux rentiers
viagers de l' Etat un revenu qui tient compte de la hausse du
coût de la vie et si, en particulier, il ne pense pas proposer au
Parlement, dès le début de la prochaine session parlementaire,
le rétablissement des clauses d 'indexation supprimées par l'arti-
cle 79-3 de la lai de finances pour 1959.

Carburant (conséquences des hausses de prix pour les travailleurs
ne possédant que leur voiture comme moyen de transport).

7412 . — 12 janvier 1974 . — M . Vizet attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les charges
financières grandissantes supportées par les travailleurs se rendant
quotidiennement sur leur lieu de travail en automobile. En effet,
le prix du carburant a augmenté considérablement ces dernières
semaines et les personnes ne possédant que leur voiture comme
moyen de transport sont extrêmement pénalisées . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour diminuer la charge sup-
portée par ces salariés.

Recherche médicale (réorganisation de l'I .N.S.E.R .M .).

7415. — 12 janvier 1974. — M. Chambaz attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale eue
la décision qui avait été prise en 1968 de réorganiser l'I.N .S .E.R .M.
De nouveaux textes devaient être préparés dans les délais de
dix-huit mois afin de doter cet organisme de nouvelles structures.
Depuis cette date les organismes de direction provisoire (conseil
scientifique et commissions scientifiques spécialisées) ont vu leurs
fonctions reconduites jusqu ' à ce jour . Il lui demande si de nou-
veaux textes sont en préparation concernant les structures de la
recherche médicale en France et comment, dans une telle perspec-
tive, est envisagée la recherche en santé publique.

Fonctionnaires (rémunérations respectives d'un instituteur
et d ' un brigadier chef de police).

7419 . — 12 janvier 197 .1. -- M. Barthe demande à M. .le ministre
de l'économie et des finances de lui indiquer quels sont acteelle-
ment les indices majorés de rémunération d 'un instituteur et
d 'un brigadier chef de police ayant atteint chacun le classement
hiérarchique le plus élevé de leurs fonctions . Il lui demande, en
outre, s 'il peut lui indiquer le montant mensuel de chacun des
éléments constitutifs de la rémunération de l'un et de l' autre:
traitement brut, traitement net, indemnité de résidence, de sujé-
tions spéciales, d'habillement, etc., tout en lui précisant, en outre,
les critères respectifs de recrutement à chacun de ces emplois.

Commerce de détail (report de la mesure de taxation des marges
des détaillants en chaussures).

7421 . — 12 janvier )974. — M. Brochard expose à m. le ministre
de l'économie et des finances que la mesure de taxation de la
marge des détaillants dans le commerce de la chaussure, applicable
à comptes du 15 novembre 1973, a incité de nombreux distributeurs
à refuser de recevoir les représentants des usines venus leur
présenter leurs collections, et à mettre en suspens ou à annuler
les commandes déjà passées. Cette situation inspire de vives inquié-
tudes parmi les fabricants de chaussures qui redoutent qu'elles
aient pour effet d 'entrainer des réductions des horaires de travail,
du chômage partiel et même dans certains cas, des licenciements.
Afin d 'éviter ces graves conséquences, les fabricants demandent
que soit envisagé un report de la mise en application de cette
taxation, en vue de permettre l 'o-verture de négociations avec
les représentants de la distribution intéressés . II lui demande
quelle suite il envisage de donner à -mie telle requête.

Commerce de détail (report de la mesure de taxation des marges
des détaillants en chaussures).

7422. — 12 janvier 1974 . — M. Lecanuet expose à M. ie ministre
de l'économie et des finances que la mesure de taxation de la
marge des détaillants, dans le commerce de la chaussure, appli-
cable à compter du 15 novembre 1973, a incité de nombreux dis-
tributeurs à refuser de recevoir les représentants des usines
venus leur présenter leurs collections, et à mettre en suspens ou
à annuler les commandes déjà passées . Cette situation inspire de
vives inquiétudes parmi les fabricants de chaussures qui redoutent
qu ' elle aient pour effet d'entrainer des réductions des horaires
de travail, du chômage partiel et même, dans certains cas, des
licenciements. Afin d'éviter ces graves conséquences, les fabricants
demandent que soit envisagé un report de la mise en application
de cette taxation, en vue de permettre l'ouverture de négociations
avec les représentants de la distribution intéressés . 11 lui demande
quelle suite il envisage de donner à une telle requête.

Hôpitaux (personnel : majoration de l' indemnité de logement
des directeurs, directeurs économes, sous-directeurs et éco-
nomes non logés).

7423 . — 12 janvier 1974 . — M. Hausherr expose à M. I . ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en vertu de l'ar-
ticle 72 du décret du 17 avril 1943, en sus de leur traitement, les
directeurs, directeurs économes, sous-directeurs et économes des
établissements hospitaliers ont droit au logement, au chauffage
et à l'éclairage . Les établissements dans lesquels ces avantages ne
peuvent leur étre assurés leur versent une indemnité égale
à 10 p . 100 du traitement. 11 s' avère que le montant de cette indem-
nité n 'a plus aucun rapport avec les frais réels que les intéressés
doivent supporter pour le loyer, le chauffage et l 'éclairage . Il
lui demande s 'il n'envisage pas de procéder à une revalorisetion de
ces indemnités de logement, de façon à faire cesser la distorsion
qui s' est établie entre les ayants droit logés, chauffés et éclairés
par les soins de leur établissement, et ceux qui doivent se contenter
d ' une simple indemnité.

Finances (pdrticipation financière des administrations et organismes
qui adressent des demandes d ' enquête aux mairies).

7427, -- 12 janvier 1974 . — M. Gegnaire appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le nombre toujours croissant des
demandes d'enquêtes adressées dans les mairies par des adminis-
trations de l'Etat ou par des organismes les p lus divers. Le plus
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ne pouvait qu 'augmenter l' effectif de la voie directe. Or, il a été
enregistré près de vingt défections à la rentrée et une dizaine
d'autres menacent de se produire dans les semaines à venir.
Comment l 'école pourra-t-elle assurer aux élèves éducateurs une
formation valable dans un climat psychologique perturbé par les
soucis financiers de chacun ? Comment faire face aux dépenses
pédagogiques lorsque ces défections entraînent une réduction sen-
sible du budget de fonctionnement ? En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cette école puisse
fonctionner correctement et pour que le réexamen de la situation
financière des vingt-trois éleves qui n' ont pas obtenu satisfaction,
permette d 'aboutir à une solution que souhaite l'ensemble du
personnel et de la direction de cette école.

Instituteurs (Seine-Saint-Denis:
formation des maîtres dans ce département).

7438. — 12 janvier 1974 . — M . Nilès appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation particulièrement
défavorisée du département de la Seine-Saint-Denis en matière de
formation des maitres. Neuf instituteurs sur dix n ' ont reçu aucune
formation professionnelle, 1.250 remplaçants exercent sur des postes
du 1" degré, 219 remplaçants sans formation, sont offerts à l 'ensei-
gnement pour inadaptés, les enseignements spécialisés ont presque
complètement disparu faute de personnel qualifié . Du fait de
'ouverture d ' une école normale d ' institutrices à Livry-Gargan, l 'inspec-
tion académique veut fermer celle du Bourget . La situation de
l 'enseignement dans ce département justifie pourtant pleinement
l 'existence de deux écoles normales . Aussi, il lui demande : 1 ' quels
sont les projets du ministre en ce qui concerne l 'avenir de l ' école
nr,rmale du Bourget ; 2' les mesures qu'il entend prendre pour
assurer la formation d 'enseignants en nombre suffisant dans le
département de la Seine-Saint-Denis.

Armes à feu (acquisition et détention soumises à autorisation).

7440. — 12 janvier 1974. — Devant la recrudescence des attentats
criminels et des délits à main armée, Mme Jacqueline Thome-
Patenôtre attire l 'attention de M . le ministre de l 'intérieur sur les
drames qui résultent, hélas, trop fréquemment d 'un contrôle insuffi-
sant de l 'acquisition, de la détention et du port des armes à feu . Le
fait que les armes des cinquième, sixième, septième et huitième caté-
gories du décret n° 73-364 du 12 mars 1973 et en particulier les
armes à feu de la cinquième et de la septième catégorie soient en
vente libre, limite l'application des dispositions de l ' article 18
du décret du 18 avril 1939 (obligation de fournir un certificat
médical pour toute personne ayant été traitée dans un hôpital
psychiatrique) . A fortiori, ia vente libre ne permet aucune vérifi-
cation de l'identité et des antécédents de l'acquéreur, ni de l'uti-
lisation qu'il entend faire de son arme . Elle lui demande donc de
subordonner d'urgence l 'acquisition et la détention de toutes les
armes à feu à une autorisation préalable, conformément à l ' ar-
ticle 25 du décret n' 73-364 du 12 mars 1973, ce qui, loin de
nuire à ceux qui souhaitent acheter une arme pour la chasse, le
tir, la défense, etc., permettra cependant de renforcer la surveillance
des pouvoirs publics et d 'éviter ainsi nombre d 'accidents tragiques.

Départements (personnel : titularisation des auxiliaires).

7444. — 12 janvier 1974 . — M. Granet demande à M . le minsstre
da l 'intérieur les raisons pour lesquelles les mesures de titularisation
des auxiliaires départementaux n ' ont pas été rendues permanentes
à l ' instar de celles dont peuvent bénéficier les agents de l 'Etat et
ceux des communes. Il constate, en effet, que l'arrété interministériel
du 26 décembre 1968, relatif à la titularisation des agents départe-
mentaux occupant certains emplois d 'exécution, n'autorise la titu-
larisation que dans la limite des emplois vacants à la date de
publication de cet arrêté, soit le 10 janvier 1969, alors que le
décret n ' 65-528 du 29 juin 1965, relatif à la titularisation des
auxiliaires de l ' Etat, ainsi que l'arrêté ministériel du 26 décembre
1968, relatif à la titularisation des agents communaux occupant cer-
tains emplois d ' exécution, complété par celui du 10 juillet 1969,
ne contiennent aucune restriction quant à leur durée d ' application.
Comparant les possibilités respectives qu ' offrent ces textes pour les
agents auxiliaires de l 'Etat, des départements et des communes, il
relève que l' autorité de tutelle a réduit particulièrement les pou -
voirs des assemblées départementales et demande si les dispositions
restrictives imposées aux conseils généraux lui paraissent contenues
au principe de l'autonomie des collectivités locales . Observant, par
ailleurs, que l ' arrêté du 26 décembre 1968, relatif à la titularisation
des agents départementaux, est contresigné par le ministère de
l 'économie et des finances, ce qui n 'est pas le cas pour l 'arrêté

couramment, ces demandes de renseignements émanent : de l 'admi-
nistration des contributions directes, de la trésorerie générale, des
perceptions, des caisses de retraites . des mutuelles de la direction
de l 'action sanitaire et sociale, du ministère des anciens combattants,
du ministère des affaires étrangères, des caisses de sécurité sociale.
des caisses d 'allocations familiales, des huissiers, notaires, etc.
Il est évident que ce surcroit de travail oblige les mairies à recruter
des agents d ' enquêtes supplémentaires et qu ' en conséquence il
s'ensuit pour elles des charges financière, de plus en plus lourdes.
Il lui demande en vertu de quels textes les villes sont tenues de
faire procéder à ces enquêtes et dans quelles limites ; dans la
mesure où obligation leur ser ait faite, il lui demande s 'i l entend
prévoir les mesures nécessaires pou : défrayer les communes de
ces dépenses par le versement d'une participation qui serait imposée
aux administrations ou organismes.

O. R . T . F . (dégradation de la situation).

7431 . — 12 janvier 1974. — M . Fontaine fait part à M. le ministre
de l ' information de son inquietude attristée de constater la dégra-
dation croissante de la notion du service public à l 'O . R. T. F . Les
grèves à répétition à tout propos et souvent hors de propos déna-
turent gravement l' image de marque d'un organisme qui passe
pourtant pour être la a Voix de la France et par conséquent
l 'image de la France. Les téléspectateurs, qui paient, doivent avoir
droit à un minimum de prestations de service et de qualité . Or
les changements qui interviennent sans cesse dans les programmes,
conséquence des grèves tournantes traduisent ou le mépris du
public ou l ' indigence intellectuelle des responsables . Il lui demande
en conséquence s'il peut lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendra pour rétablir une situation normale à ro. R . T. F.

Etablissements d 'enseignement secondaire ,financement des activités
nouvelles prévues dons le cadre de la réduction des horaires
d'enseignement de 10 p. 100).

7434. — 12 janvier 1974 . — M. Mexandeau :attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les grandes difficultés
qu ' éprouvent les établissements d 'enseignement secondaire à finan-
cer les activités nouvelles prévues dans le cadre de la réduction
des horaires de 10 p . 100 . Faute de crédits budgétaires affectés au
financement de ces activités n achat de matériel, frais de déplace-
ments et de visites), les administrateurs et les enseignants se trou-
vent réduits à cette alternative : ou bien réduire ces activités à des
simulacres dépourvus de toute valeur pédagogique (et donc en con-
tradiction avec les Intentions et les ambitions proclamées du minis-
tère), ou bien, une fois de plus . en faire reposer la charge sur les
familles et sur les maitres et tes administrateurs qui n ' ont pas
ménagé leur temps et souvent leur argent. Le renvoi du ministère
aux crédits « déconcentrés ou aux « crédits rendus disponibles
au budget de l ' établissement par la diminution des dépenses résul-
tant de la réduction des heures d 'enseignement . constituant une
référence formelle dans la mesure où ces crédits n ' existent pas
ou ont déjà été dépensés, il lui demande de prévoir au collectif
1974 des dotations budgétaires particulières, faute de quoi cette
réforme, dite des 10 p. 100, intéressante dans son principe, échouera
cet échec jetant le discrédit et le doute sur toute entreprise ulté-
rieure de rénovation et d 'ouverture pédagogiques.

Education spécialisée
(école d 'éducateurs spécialisés d'Hérouville-Saint-Clair, Calvados).

7435. — 12 janvier 1974. M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
difficultés qui se posent pour le fonctionnement correct de l'école
d'éducateurs spécialisés d' Hércuville-Saint-Clair. Devant l ' incertitude
qui pesait en juin et juillet sur les rémunérations de promotion
et de conversion, un certain nombre de candidats âgés, chargés de
famille et pouvant difficilement envisager de vivre pendant trois ans
avec la bourse du C . T. N., ont différé leur rentrée. D 'autres, dont
les dossiers n' ont pas été acceptés lors de l'attribution du quota
supplémentaire, envisagent de quitter la formation . Indépendam-
ment des répercussions devenues chroniques que les difficultés
financières et la disparité des statuts provoquent sur le climat
psychologique de l'institution, la situation cette année est plus
grave encore . Les prévisions budgétaires ont été établies sur un
effectif de quatre-vingt-dix admissions en première année . En effet,
cette anaée, une partie du potentiel laissé disponible par la dimi-
nution sensible du nombre des élèves en adaptation, doit être
réemployée . Ne pouvant les remplacer par une section d ' éducateurs
techniques, ni par une section de formation d 'éducateurs en cours
d ' emploi en raison des perspectives encore incertaines, la direction
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concernant les agents des communes, lequel vise seulement son
avis, il lui demande, en outre, que lui soit précisé si c' est à ce
contreseing qu 'il faut imputer la différence constatée entre les
deux arrêtés susvisés quant à leurs effets dans le temps.

Enseignants (priorité d'affectation dans leur département d 'origine
pour ceux originaires de la région méditerranéenne ayant servi
dans le Nord).

7447. — 12 janvier 1974 . — M. Corrèze expose à M . le ministre de
l'éducation nationale les difficultés que rencontrent de nombreux
enseignants originaires des départements méditerranéens, ayant
accompli plus de vingt ans de service dans le Nord de la France,
pour rejoindre en fin de carrière leur région d'origine. II lui
demande de bien vouloir lui préciser s 'il ne serait pas possible de
prévoir pour ceux-ci une priorité de réintégration pour compenser
le dépaysement qu' ils ont subi.

Exploitants agricoles iT. V . A . : acomptes et régularisation annuelle).

7452. — 12 janvier 1974. — M. Sellé rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que les exploitants agricoles ayant opté
pour le régime de la T. V . A . versent des acomptes trimestriels et
que la régularisation s'effectue en fin d'année . L' année suivante,
la base du versement trimestriel est d'un cinquième du montant
de ra taxe payée l 'année précédente. Il lui demande si les versements
des acomptes doivent continuer sur la base du cinquième : 1° s'il
ressort des opérations effectuées que celle-ci est nettement infé -
rieure au montant de la T. V. A. qui est dû et se trouve être éga-
lement inférieure à 70 p . 100 du montant exigible . Dans ce cas,
doit-on attendre la fin de l'année pour régulariser ; 2° si, au
contraire, en raison d 'acquisition d 'immobilisations, l 'assujetti devient
au cours d'un trimestre nettement créditeur. Dans ce cas, peut-on
suspendre le versement des acomptes puisqu 'en fin d'année il y
aura lieu à un remboursement.

Exploitants agricoles (prise en compte de la prime à la production
de blé dur dans les recettes susceptibles de rendre obligatoire
l'imposition au bénéfice réel).

7454 . — 12 janvier 1974 . — M . Salle rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que les exploitants agricoles dont
les recettes annuelles de deux années consécutives dépassent
500 .000 francs pou': l 'ensemble de leurs exploitations sont obli-
gatoirement imposés d ' après leur bénéfice réel, à compter de la
deuxième de ces années. II lui demande si la prime à la produc-
tion sur le blé dur doit également être comprise dans les recettes
de référence étant donné qu'elle n' est pas passible de la T . V . A.
(documentation administrative 3 .1 .132 n° 2), qu'elle n' entre pas
dans a les subventions et primes destinées à compenser un manque
à gagnera et qu'il ne s'agit pas d' un supplément de prix puisqu 'elle
ne supporte pas la T. V. A.

Pétrole (ventilation des éléments de prix du carburant ;
blocage des éléments indépendants du prix à la production).

7457 . — 12 janvier 1974 . — M. Sauzzedde appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éconmie et des finances sur le prix der. carbu-
rants à usage domestique (fuel et essence automobile) . Il lui fait
observer qu' à la suite des décisions prises par les pays producteurs,
Ies prix vont se trouver sensiblement majorés. Toutefois, d' après
les indications fournies par la presse, apparaît que l 'augmentation
qui en résultera pour les consommateurs sera nettement plus élevée
que celle résultant des décisions des pays producteurs . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître : 1° la
décomposition du prix d'un litre d'essence et d'un litre de super-
carburant entre ce qui revient au pays producteur, ce qui est destiné
à couvrir les frais de transport, ce qui revient aux compagnies
pétrolières au titre du raffinage et de la 'distribution et ce qui
revient à l'Etat au titre des diverses taxes (taxe douanière,
T. V. A., etc.), avec une ve :_tilation pour chacune de ces taxes ;
2° les taux de chacune de ces taxes et la base de taxation ; 3° pour
le cas où ces taxes seraient appliquées non pas à un tarif fixe,
mais en pourcentage, à combien il estime le produit supplémentaire
qui sera inscrit au budget de l'Etat en 1974 du fait des augmen-
tations de prix décidées par les pays producteurs ; 4° quelles mesures
il compte prendre pour bloquer lesdites taxes à leur niveau anté-
rieur aux augmentations du prix du pétràle brut, afin que le Trésor
public dispose seulement des sommes qu'il était en droit d'attendre
si le niveau des prix avait été inchangé ; 5° pour le cas où le prix
du transport, du raffinage et de la distribution serait également

calculé en pourcentage, quelles mesures il compte prendre pour
bloquer également ce que les compagnies sont aitorisées à facturer
afin que ces compagnies en bénéficient pas, du fait des augmenta .
tions du prix du pétrole brut; d'un avantage matériel injustifié.

Psychologues scolaires (élaboration d ' un statut,
amélioration de,leur formation et des moyens mis à leur disposition).

7463. — 12 janvier 1974. — M. Capdeville expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale la situation difficile dans laquelle se trouvent
les psychologues scolaires . Lorsque la réforme scolaire fut mise en
place, une large part était faite à la psychologie de l 'enfant. Paral-
lèlement aux services d' orientation étaient créés des services de
psychologie scolaire assumés par des enseignants ayant reçu une
formation psychologique auprès de l'enseignement supérieur . Ils
avaient pour mission de contribuer à une meilleure adaptation de
l 'école et de l'écolier. Ces services se sont progressivement déve-
loppés au niveau de l 'enseignement élémentaire et ont fait la preuve
de leur efficacité auprès des responsables de l ' éducation nationale,
des enseignants et des familles . Or, ces psychologues travaillent
damé des conditions très précaires : alors qu'une circulaire ministé-
rielle confie 800 enfants à chacun d'entre eux, la responsabilité
de plusieurs milliers leur incombe ; ils manquent de moyens maté-

s (locaux, équipements. . .), leur formation est insuffisante, peut-
être même sera-t-elle supprimée dans un proche avenir. En effet, les
responsables de l'enseignement supérieur et en particulier les
conseils d 'U . E . R. ou d' universités dans le cadre desquels fonctionne
cette formation, refusent de la poursuivre si elle n ' est pas améliorée
qualitativement et en durée et si les moyens nécessaires ne leur
sont pas accordés . En conséquence, il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour revaloriser la profession de psy-
chologue scolaire, leur donner les moyens d'accomplir leur tâche et
leur fonction. De même, ne pense-t-il pas qu'il serait bon de leur
accorder un statut qui permettrait de préciser leur situation, ambi-
guë actuellement, et de corriger les injustices dont ils sont
victimes.

Carte du combattant (avantages liés à une carte attribuée en 1934
à la suite des opérations du Rif).

7465. — 12 janvier 1974 . — M . Gau demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre si un ancien combattant
ayant obtenu sa carte en 1934 à la suite, notamment, des opérations
du Rif, et q'ti, ensuite, a pris part aux opérations de 1939-1945, peut
prétendre aux avantages liés aux cartes du combattant attrbiuées au
titre de la guerre de 1914-1918 ou, au contraire, a ceux rattachés à la
carte de guerre de 1939-1945 . Dans ce dernier cas, quelle est la
valeur d ' une carte attribuée entre les deux guerres.

Tabac (augmentation du prix à la production),

7471 . — 12 janvier 1974. — M. Pierre Lagorce souligne à M. le
ministre dr, l'économie et des finances l 'extréme gravité du mécon-
tentement des planteurs de tabac du Sud-Ouest, à la suite de la
rupture par la direction générale de S . E . I . T . A. des engagements
qu 'elle avait pris le 3 décembre 1973, aux termes desquels était
garanti aux tabaculteurs un prix de base revisé un mois avant les
livraisons, en tenant compte des indices des salaires et des coûts
de production déterminés pr l 'I. N . S . E. E . Il lui rappelle que les
tabaculteurs avaient déjà vigoureusement protesté contre la fixa-
tion du prix de la récolte 1973, dont l 'augmentation, qualifiée offi-
ciellement de a catastrophique . et de r ridicules était nettement
insuffisante pour compenser l ' accroissement des charges, au niveau
des salaires et des coûts de production : 1° il lui demande s'il
n ' estime pas nécessaire et urgent de faire droit aux légitimes reven-
dications des tabaculteurs en maintenant purement et simplement
l 'accord antérieur sur la revision annuelle des prix, intervenu entre
la direction générale du S . E. I. T. A. et la fédération nationale
des planteurs et accepté alors par les deux parties ; 2° d 'autre part,
étant donné que le prix moyen du tabac payé aux tabaculteurs
est de 7,50 francs le kilo et que le même tabac transformé en
cigarettes «gauloises* est revendu 100 francs le kilogramme, il lui
demande s'il peut lui faire connaître quels sont les différents
éléments qui s' ajoutent au prix payé au p lanteur pour le faire
passer de 7,50 francs à 100 francs (traitement, manutention, trans-
port, commercialisation, taxes perçues par l'Etat) ; 3° il lui demande
enfin s'il ne serait pas possible de prélever sur la part qui, dans
le prix de 100 francs, représente les taxes revenant à l'Etat, les
quelques francs qui suffiraient à revaloriser le prix du tabac payé
aux planteurs, de façon à assurer à ceux-ci une plus juste rému -
nération de leur travail et à luttter contre la désaffection croissante
pour cette culture, autrefois si prospère dans le Sud-Ouest .
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Hôpitaux psychiatriques (personnel : attribution de la prime de service
aux agents contractuels P. 2).

7476. — 12 janvier 1974. — M. Guerlin attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que la prime de service est, contre toute équité, refusée aux agents
contractuels P2 des hôpitaux psychiatriques . Il lui demande s 'il
entend prendre des dispositions pour faire cesser le plus tôt pos-
sible cette anomalie.

Crimes de guerre (indemnisation des vicimes françaises
des persécutions national-socialistesi.

7477. — 12 janvier 1974. — M . Chevénernent demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il peut lui
communiquer le bilan de l'application des dispositions de l 'accord
franco allemand du 15 juillet 1960 concernant l 'indemnisation des
victimes françaises de persécutions national-socialistes, et en parti-
culier le nombre de dossiers reçus et de dossiers pris en considération.

Apprentissge (maintien des allocations familiales).

7483 . — 12 janvier 1974. — M . Simon attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des familles dont un enfant est en troisième année d 'appren-
tissage et qui atteint l'àge de dix-huit ans en cours d 'année scolaire.
Les allocations familiales sont ainsi brusquement supprimées à
cette famille dont les charges restent identiques . Il lui demande
s 'il n'envisage pas d 'apporter une modification à cette réglementation
qui permettrait de verser les allocations familiales à ces familles
jusqu'à la fin du contrat d 'apprentissage.

Allocation pour frais de garde des enfants
(attribution préférentielle aux femmes seules).

7485. — 12 janvier 1974 . — M. Simo, . demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, dans le cadre
d 'un véritable statut de la femme seule, il ne considère pas que
la législation concernant l ' allocation pour frais de garde est trop
restrictive . Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable
que cette allocation soit essentiellement réservée aux mères, veuves
ou célibataires, devant élever seules leur enfant, qu 'elle soit d ' un
montant plus substantiel qu ' elle ne l 'est actuellement et que son
attribution ne soit subordonnée à aucune condition de ressources.

Assurance maladie
(prise en charge de l 'hospitalisation à domicile des malades mentaux).

7488. — 12 janvier 1974. — M. Barrot demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale : 1° pourquoi certaines
caisses d'assurance maladie de la sécurité sociale refusent d 'admettre
la prise en charge pour les assurés soéiaux de l'hospitalisation à

domicile de malades mentaux ; 2° sur quels textes ces caisses
peuvent-elles se fond' .sr adopter une telle attitude ; 3' ne
craint-il pas que la sécurité sociale s ' oppose ainsi en pratique à la
politique de sectorisation préconisée par ses services et porte fina-
lement préjudice à certains malades.

Transports routiers (retraite complémentaire
des personnels roulants et des personnels non roulants).

7489. — 12 janvier 1974. — M. Pierre Weber attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de ia sécurité sociale sur ia
disparité de traitement qui existe en matière de retraite complé-
mentaire entre les personnels roulant et sédentaire affiliés l 'ut, et
l' autre à la caisse autonome de retraite complémentaire de pré-
voyance du transport. Il lui précise que les sédentaires sont singu-
lièrement défavorisés par rapport à leurs collègues tant en ce qui
concerne les coefficient d 'emploi, 8 pour les roulants et 6,7 pour les
sédentaires — que l'âge de la retraite, soixante ans pour les pre -
miers, soixante-cinq ans pour les seconds — et lui demande s 'il
n'estime pas qu'il serait nécessaire que soient modifiées les dispo-
sitions du décret du-3 octobre 1955, modifié par celui du 28 novembre
1952, afin que l'actuelle disparité des traitements entre ces deux
catégories de personnel soit très sensiblement réduite.

Bouilleurs de cru (contrôles fiscaux:
réglementation des perquisitions domiciliaires).

7490 . — 12 janvier 1974. — M . Seitlinger demande à M. le ministre
de l'économie et des finances sous quelles conditions les agents
de l 'administration fiscale peuvent effectuer des visites domici-
liaires ou des perquisitions, dans le' cadre des contrôles auxquels
sont soumis les bouilleurs de crus. Il appelle, en particulier, son
attention sur le fait que ces perquisitions sont souvent effectuées
sur simple dénonciation, et que la notion d'accès entre l' atelier
et le domicile ne semble pas toujours précisée. Il lui demande donc
si, pour éviter que soit porté atteinte aux libertés individuelles, il
ne lui parait pas souhaitable de régler,enter très strictement le
droit de ces perquisitions domiciliaires.

Rectificatif

au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 16 mars 1974.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1156, 1" . .olonne, 11' ligne de la question n° 9581 de
M. Pranchère à M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' aménagement
du territoire, de l'équipement et des transports. Au lieu de : a Le
conseil régional de la Corrèze s'est montré favorable. . . a, lire :
e Le conseil général de la Corrèze s'est montré favorable. .. e.
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